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• LOIS 

Lot 're 459, du 19 Juillet 1947, portant modification du 
Statut des Délégués du Personnel. 

LOUIS 11 
PAR LA GRACE DE DiEu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanotionnons la Loi dont la 
teneur suit, que le Conseil National a adoptée dans 
dans sa séance du 7 juillet 1947 : 

ARTICLE PREMIgn. 
Il est institué des délégués du personnel dans tous les 

établissements industriels, commerciaux ou agricoles, les 
offices ministériels, les professions libérales, les sociétés 
civiles, les syndicats professionnels et les associations, quels , 
que soient leur forme et leur objet, où sont ocupés habi-
tuellement plus de dix salariés. 

ART. 2, 
Les délégués du personnel ont Pour mission : 
De présenter aux employeurs toutes les réclamations in-

dividuelles et collectives qui n'auraient pas été directe- 

* Ces Lois ont éd preetnUlguées et l'audience du Tribu-
-nal Civil du 24 juillet 1947.  

ment satisfaites relatives à l'application des taux de salaires 
et des classifications professionnelles, des lois et règle-
ments, concernant la protection ouvrière, l'hygiène, la 
sécurité et la prévoyance sociale ; 

De saisir l'Inspection du .Travail de toutes plaintes ou 
observations relatives à l'application des prescriptions lé-
gales et règlernentaires dont elle est chargée d'assurer le 
contrôle. 

L'Inspecteur du Travail doit se faire accompagner dans 
ses visites, par le délégué compétent. 

Les salariés conservent la faculté de présenter eux-mêmes 
leurs réclamations à l'employeur et à ses représentants. 

ART. 3. 
Les délégués du personnel assureront, conjointement 

avec le Chef d'Entreprise, le fonctionnement de toutes les 
institutions sociales de l'établissement quelles qu'en soient 
la forme et la nature. 

ART. 4. 
Le nombre des délégués du personnel est fixé comme 

suit ; 

de onze à vingt-cinq salariés : un délégué titidaire 
et un suppléant ; 

de vingt-six à cinquante salariés 	deux délégués 
titulaires et deux suppléants ; 

— de cinquante-et-un à cent salariés : trois délégués 
titulaires et trois suppléants ; 

— de cent-un à deux cent cinquante salariés 	cinq 
délégués titulaires et cinq suppléants ; 

— de deux cent cinquanteet-un à cinq cents salariés : 
sept délégués titulaires et sept suppléants ; 

— de cinq cent-un à mille salariés ; neuf délégués ti-
tulaires et neuf suppléants, plus un délégué titu-
laire et un suppléant par branche supplémentaire 
de cinq cents salariés. 

ART. 5. 
Les délégués sont élus dans les conditions prévues ci-

après, d'une part, par les ouvriers et employés, d'autre 
part, par les ingénieurs, chefs de service, techniciens, 
agents de maitrise et assimilés, sur les listes établies par les 
salariés au sein de chaque établissement pour chaque caté-
gorie de personnel. Le nombre et la composition des collè-
ges électoraux peuvent être modifiés par les conventions 
collectives existantes ou par des accords passés entre orga-
nisations patronales et ouvrières. 

La répartition du personnel dans les collèges électoraux 
et la répartition des sièges entre les différentes catégories 
feront l'objet d'un accord entre le chef d'entreprise et les 
salariés intéressés ; dans le cas où cet accord s'avèrerait 
impossible, l'Inspecteur du Travail décidera de cette répar-
tition. 

ART, 6. 
Sont électeurs les salariés des deux sexes, ggés de dix-

huit ans accomplis, ayant travaillé six mois au moins dans 
l'entreprise, et n ayant encouru aucune condamnatien à une 
peine afflictive ou infamante. 

• ART. 7. 
• Sont éligibles, à l'exception des ascendants et descen-

dants, frères et alliés, au même degré du chef d'entreprise, 
les électeurs de nationalité monégasque ou les électeurs de 
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nationalité étrangère travaillant depuis au moins cinq ans 
dans la Principauté, âgés de vingt et un ans. 

ART. 8. 
L'Inspecteur du Travail pourra, après avoir consulté 

l'Union des Syndicats et la Fédération Patronale, autoriser 
dés dérogations aux conditions d'ancienneté prévues aux 
articles 6 et 7, dans le cas où leur application aurait pour 
effet de réduire à rnoins.du quart de 1 effectif le 'nombre de 
salariés remplissant ces conditions. 

ART. 9. 	• 
L'élection a lieu au scrutin secret. 11 est procédé à des 

votes séparés pour les membres titulaires et les membres 
suppléants. Dans la limite du nombre de délégués à élire, 
les électeurs peuvent voter pour des Candidats appartenant 
à des listes différentes. 

Au premier tour de scrutin, les candidats sont élus à la 
majorité absolue des inscrits. 

Si cette majorité n'est pas obtenue, il est procédé, dans 
les quinze jours, à un second tour de scrutin'; au second 
tour seront proclamés élus les éandidats qui auront obtenu 
la majorité relative. 

Les contestations relatives au droit d'électorat et la régu-
larité des opérations électorales sont de la compétence du 
Juge de Paix, qui statue d'urgence et en 'dernier ressort ; 
la décision du Juge de Paix peut être déférée à la Cour de 
Révision qui statuera sur pièces et d'urgence. 

ART, 10. 
Les délégués sont désignés' pour la durée d'une année 

et peuvent être réélus. 
Leurs fonctions prennent fin par le décès, la démission, 

la résiliation du contrat de travail ou la disparition des con-
ditions requises pour l'éligibilité: 

Tout délégué du personnel peut être révoqué en coers 
de mandat par la majorité du collège électoral auquel il 
appartient. 

ART. 11. 
Lorsqu'un délégué titulaire cesse ses fonctions pour une 

des raisons indiquées ci-dessus, son remplacement est assuré 
par un délégué suppléant de la même catégorie, qui de-Vient 
titulaire jusqu'à l'expiration de la durée du mandat de celui 
qu'il remplace. 

ART. 12. 
Il sera procédé à l'élection dans les deux mois de la 

promulgation de la présente Loi. 

ART, 13. 
Le chef d'établissement est tenu de laisser aux délégués 

du personnel, dam les limites d'une durée qui, sauf éir-
constances exceptionnelles, ne peut excéder quinze heures 
par mois, le temps nécessaire à l'exercice de leurs fonctions. 

Ce temps leur sera payé comme temps de travail, 
Tout établissement comportant plus de trois délégués du 

personnel est tenu de mettre à la disposition de ceux-ci le 
local nécessaire potn leur permettre de remplir leur mis-
sion et, notamment, de se réunir. 

Les délégués peuvent faire afficher les renseignements 
qu'ils ont pour mission de porter à la connaissance du per-
sonnel, sur des emplacements obligatoirement prévus. 

ART. 14. 
Les délégués sont reçus collectivement par ié clef d'éta-

blissement. ou ses représentants au moins une fois par Mois: 

Les délégués sont également reçus Par le chef d'établis-
sement ou ses représentants sur leur demande, seit indivi-
duellement, soit par catégorie, soit par atelier, service ott 
spécialité professionnelle, selon les questions qu'ils ont à 
traiter. 

Dan& tous les cas, les délégués suppléants peuvent assis 
ter, avec les délégués titulaires, aux réunions avec les em-
ployeurs. Les délégués du personnel peuvent, sur leur 
demande, se faire assister d'un représentant du syndicat de 
leur profession. 

ART. 15. 
Sauf circonstances exceptionnelles, les délégués remet-

tent au chef d'établissement, deUx jours avant la date où 
ils doivent être reçus, une note écrite exposant sommaire-
ment l'objet de leur demande, copie de cette note est tiens-
crue par les soins du chef d'établissement sur un registre 
spécial sur lequel doit être également mentionnée, dam un 
délai n'exédant pas six jours, la réponie à cette note. 

Ce registre doit être tenu, pendant un jour ouvrable par 
quinzaine et en dehors dés heures de travail, à la disposi-
tiOn des salariés de l'établissement qui désirent en prendre 
connaissance. 

Il doit être également tenu à la disPosition de l'Inspec-
teur citt Travail. 

ART. 16. 
Aucun licenciement d'un délégué du personnel tiittlaire 

ou suppléant, envisagé par la Direction, ne pourra inter-
venir sans avoir été Soumis cinq jours auparavant à l'Inspec-
teur du Travail en vue d'une tentative de conciliation. 

Toutefois, en cas de faute grave, le chef d'entreprise 
a la faculté de prononcer la mise à pied immédiate de 
I intéressé 

ART. 17. 
La Présente Loi ne fait pas obstacle aux dispositions 

concertant la désignation et les attributions des délégués 
du personnel institués en vertu d'accords collectifs, même 
antérieurs à sa promulgation. 

ART. 18. 
Quiconque aura porté ou tenté de porter atteinte soit à 

la libre désignation des délégués du personnel l  soit à
ercice iégulier de leurs fonctions, sera puni d une amende 
de 500 francs à 5.000 francs et d'un emprisonnement de 
six jours à un an ou de l'une de ces deux peines seulement. 

En cas de récidive dans le délai d'une année, l'empri-
sonnement sera toujours prononcé. 

Les nfractions pourront être constatées soit par l'Inspec-
teur du Travail, soit par les Officiers de Police Judiciaire. 

ART. 19. 
La présente Loi abroge et remplace la Loi n° 420 du 

13 juin 1945 portant statut des délégués du personnel. 

La présente Loi sera promulguée et exécutée 
comme Loi de l'État. 

en Notre Palais à ,Monaco, le dix-neuf 
juillet mil neuf cent quarante-sept. 

LOUIS. 
Par. le %Ica 

Le Secrétaire niai, 
A. Mu'. 



ART. 2. 
Tableau par Chapitre des dépenses d0 l'Exercice 1947. 

Dépenses 
Ordinaires 

Dépenses 
Extraordinaires SECTION A. — Prélèvements par priorité : 
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Lei n° 400, du 10 juillet 1947, portant modifioation de la 
toi o. 410 du 4 juin 1945, Instituant une indemnité do 
licendlement en faveur de eartains salariés. 

LOUIS 11 
PAR LA GRACE DE. DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné etsan,otionnens la Loi dont la 
teneur suit, que le Conseil National a adoptée dans 
sa séance du 7 Juillet 1947 : 

ARTICLE PREMIER. 
L'article 1 de la Loi ne 410 du 4 juin 1945 est modifié 

ainsi qu'il suit : 
« Si le licenciement d'un salarié n'est pas justifié par un 

« motif jugé valable, l'employeur est tenu au paiement 
«.crune indemnité de congédiement égale à autant de jour- 
« nées de salaire que l'ouvrier ou l'employé compte de mois 
« de services chez ledit employeur ou dans son entreprise. 

«Le montant de cetfe indemnité ne peut toutefois, exeé-
c der six mois de salaire si le salarié compte au moins dix 
« ans d'ancienneté dans l'établissement, quatre mois si son 
« ancienneté est supérieure à cinq ans, sans atteindre dix 
« ans ; deux mois si son ancienneté est inférieure à cinq.  

». 
ART. 2. 

L'article 2 de la Loi rus-visée est -modifié ainsi qu'il 
suit : 

« L'indemnité prévue à l'article 1" n'est due qu'aux 
« salariés engagés poeir un travail ontinti, à condition qiie 
« leur rémunération soit, d'après l'usage local, versée men- 
« suellement ou qu'à défaut l'intéressé compte, au moins, 
« une année de travail effectif dans l'établissement ». 

• ART. 3. 	. 
L'article 4 de la Loi sus-visée est modifié ainsi qu'il 

suit,: 
« Lesalaire journalier servant de base Ru calcul de l'in- 

« demnité est égal au trentième du salaire auquel l'intéressé 
(I avait drôle durant le mois qui' a précédé son congédie- 
« ment. 

« Les avaatages en nature prévus par le contrat de Ira- 
« vail entrent dans le calcul de ladite indernnit6 n. 

ART. 4,- 
Les articles 3 et 5 de la Loi 410;Ati 4 juin 1945 sont 

abrogés. 

La présente Loi sera promulguée et exécutée 
comme Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco. le dix-neuf 
»Met mil aeuf cent 'quarate-sept. 

LOUIS. 
Par le Prince 

Le. Secrétaire d'Elat, 
A. MLIN. 

Loi n' 461, du 21 juillet 1947, portant fixation du Budget 
des Dépenses pour l'Exercice 1947. 

LidUIS 11 

PAR LA GRACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la Loi dont la 
teneur suit, que le Conseil National a adoptée dans 
se séance du 17 juillet 1947 : 

ARTICLE PREMIER. 

Des crédits sont ouverts pour les dépenses du Budget de 
1947, conformément au tableau 'figurant à l'article 2 ci-
après : 

Ces crédits s'appliquent.  : 
I° aux dépenses ordinaires pour .... 355.103 .265 
20 aux dépenses extraordinaires pour . 	47.363.543,10 

'lote! 	
 

402.466.808,10 

, 

Chapitre 	I. — Dépensas de souveraineté 	  
» 	Il. — Pensions de retraite 	  

6.440.000 
18.090.000 

» 
» 

SECTION B — Dépenses de souveraineté 	  50.000 	» 
Chapitre 	I. — Dotations 	  7.172.000 » 

» 	Il. — Maison du Prince 	  3.509.850 » 
HI. .4— Palais du Prince 	  12.125.000 » 

SECTION C. — Services rattachés à S. E. le MinMiré 'd'Etat 50.000 	» 

Chapitre 	I. — Dépenses du Gouvernement 	 6.190.000 16.882.000 	» 
» 	II.   — Services 	Administratifs 	du 	Chef 	de 

' 	Gouvernement 	  3013.000 
» 	11.1. — Service du Contentieux et des Etudes 	' 

Législatives 	  762.000 
. » 	1V. — Corps Diplomatique 	  1.827.840 27.000 	» 
» 	V. — Subventions &Verses 	  1.130 000 » 
» 	VI. — Gratifications, dons et secours 	 
» 	VII. — Prestations diverses aux fonctionnaires 	 

603.000 
4.410,000 

» 
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Dépenses 
Ex t raord [nul FOS 

SECTION D. — Déparlemeni de l'Intérieur  	50.000 » 

Dépenses 
Ordinaires 

Chapitre 1. — Service administratif du Conseiller de 
Gouvernement   .. 1.405.200 

» 2.919.200 
» 

11. 	-;— Cultes* 
III. — Force Armée 	 17.998,049 

» IV. .— Sûreté Publique 	  29.565.000 
» V. — Prisons 	  371.700 
» VI. — Instruction Publique 	 19.031.935 
» VII. — Institutions diverses 	.. 	  1.109.900 
».` VIII. — Education Nationale 	  3.691.400 

SECTION E. — Déparie:rient des Finances et Economie Nuaonale 
Chapitre 	I. — Service Administratif du Conseiller de 

Gouvernement 	  
» 	II. — Direction du Budget et du Trésor . 	 
» 	III . — Direction des Services Fiscaux 	 

Administration des Dém ines » 	IV. — 	 ---- 

2.138.800 
2.045.650 
6.224.100 
4.859,039 

1.199.100 

2.650.100 
359.500 

1.393.100 

26.893.600 
12.917.300 
27.058.000 

1.369.500 
2.543.500 
3.195.000 

• 3.274.000 
80.000 

1.611 .700 
5.654.450 

778.4 '00*  
517.000 

72.000 

17.514,750 
997.83 

19.339.80 
24.247.366 

44.000.000 

» 
» 

» 

» 

44444444444 

804.600  
» 	V. — Commissariat du Gouvernement près 

les Sociétés 	 
» 	VI. — Trésorerie Générale 	  
» 	- VII. — Office 	des 	Emissions 	de 	Timbres- 

Poste 	  
» 	VIII. — Régies   . 	 

SECTION F. — Département des Tra vaux publics 	 

Chapitre 	I. — Service Administratif du Conseiller de 
Gouvernement 	 

Il. — Travaux Publics, Travaux Maritimes, 
Autobus 	  

III. — Bâtiments Domaniaux 	 
IV. — .Contrôle Technique . 	 
V. — Marine 	  

VI. — Services Sociaux 	  
VII, — Ravitaillement 	 

V111. — Office du Tourisme 	  
IX. — Tribunal du Travail 	  

SECTION G. — Services judiciaires 	 
Chapitre 	I. — Direction des Services Juckaires 	 

» 	II. — Cours et Tribunaux 	  

SECTION 1-1. — Assemblées 	  
Chapitre 	I. — Conseil National 

» 	Il. 	Conseil 	Economique 	  
Conseil d'Etat 	  

SECTION 	— Services •Auldnomes. 
Chapitre 	1. — Hôpital et Dispensaire 	  

II. — Orphelinat 	  
» 	III. — Office d'Assistance Sociale 	 
» 	IV. — Services Municipaux 	  

Revalorisatimi de la Fonction Publique et ajustements 
correspondants 	  

	

T'or= 	f • 	• 355,103,265 »-- 
.1.1;ffliregaimimakeeim 

La présente Loi sera promuleée et exécutée 
comme Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le vint et un, 
juillet mil neuf cent quarante-sept, 

Par le Prince 

Le Secrétaire niai, 
A. MÉLIN. 
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O RDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n' 3.494, du 16 juillet 1947, per. 
tarit nont:nation d'un Secrétaire de Légation. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Pierre Notari, Licencié en Droit, Dipl6mé de l'Ecole 
Libre des Sciences Politiques, Conseiller Technique au 
Ministère d'Etat, est nommé Secrétaire de Légation. 

Il est chargé de mission auprès du Ministre d'Etat, Di-
recteur, du Service des Relations Extérieures. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize juillet mil 
neuf cent quarante-sept. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Ela', 
A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine n° 3.496, du 16 Juillet 107, accor-
dant l'exequatur à un Consul. 

LOUIS 11 

FAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Commission Consulaire en date du 13 mai 1947, 
par laquelle Sa 'Majesté le Roi d'Egypte, Souverain de 
la Nubie, du Soudan, du Kordofan et du Darfour, a nom-
mé Abdel Rahman Hamm Hassan Effendi Consul du 
Royaume d'Egypte à Monaco ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Abdel Rahman Hamza Hassan Effendi est autorisé à 
exercer les fonctions de Consul du Royaume cl' Eigypte dans 
Notre Principauté et il est ordonné à Nos Autorités Admi-
nistratives et Judiciaires de k reconnattre en ladite qualité. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize juillet mil 
neuf gent quarante-sept. 

Par Je Prince 
Le Secrétaire d'Efrit, 

A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine n' 3.496, da 10 Juillet 1947, por-
tant promotion d'un fonctionnaire. 

LOUIS II 

PAR LA GRÂCE DE. DIEU 

'PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 96 et 137 de la Loi Municipale du 3 
mai 1920 ; 

Vu l'article 2 de Notre Ordonnance du 31 mars 1943, 
n° 2.733, portant Statut des Fonctionnaires et Employés 
Municipaux ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Louis Canis, Secrétaire-AdjDint à la Mairie, est 
promu Secrétaire (2° Classe), (échelle de Rédacteur Prin-
cipal). 

Cette nomination prendra effet à compter du 1°' octobre 
1946. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de 'l'exécu-
tion de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize juillet mil 
neuf cent qurante-sept . 

LOUIS, 
Par Je Prince t 

Le Secrétaire nia', 
A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine n' 3.497, clu 10 juillet 1947, por-
tant promotion d'un fonotionnaire. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 96 et 137 de le Loi Municipale du 3 
mai 1920.; 

Vu Notre Ordonnance du 31 mars 1943, n° 2.733, 
portant Statut des Fonctionnaires et Employés Municipaux ; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

M. Fernand Passer«, Archiviste à la Mairie, est promu 
Chef de Bureau (5° Classe). 

Cette nomination prendra effet à dater du 1" octobre 
1946.   

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Diiecteur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la. présente Ordonnance. 	. 

Donné en Notre Palais à Monaco,' le seize juillet mil 
neuf cent quarante'-septs 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire.  d'Etat, 
A. MËLIN. 
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Ordonnance Souveraine n' 3.4981  iiu 16 juillet 1947, per. 
tant promotion d'un fonctionnaire. 

LOUIS II 
PAR LA GPACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE- MONACO 

Vu les articles 96 et 137 de la Loi Municipale du 3 
niai 1920; 

Vu l'article 2 de Notre Ordonnance du 31 mars 1943, 
n° 2.733, portant Statitt des Fonctionnaires et Employés 
Municipaux ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Març Pierryves, Attaché à la Mairie, est promu 
Archiviste (6° Classe). 

Cette nomination prendra effet à 'dater du 1 en octobre 
1946.   

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerte, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordpnnance. . 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize juillet mil 
neuf cent quarante-sept. 

LOUIS. 
Pen le Prince : 

Le Secrétaire cl'Etat, 
A. MÉLIN, 

Ordonnance Souveraine n' 3.499, du 16 Juillet 1947,, por-
tant nomination d'un fonctionnaire, 

LOUIS 

PAR LA GRAM DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 328 du 24 septembre 1941. 
concernant la limite d'âge et les conditions d'admission à la 
retraite des moniteurs d'Education Physique ; 

Vu Notre Ordornance n° 3.330 du 13 novembre 1946 
constituant le statut des Fonctionnaires, Agents et Employés 
de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Edmond Durrieu, est nommé Moniteur d'Education 
Physique (3° Classe) chargé de l'enseignement de l'es-
crime auprès des Ettblissements Scolaires de la Principauté. 

Cette nomination prendra effet à dater du Pe octobre 
1947. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de •l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize juillet mil 
neuf cent quarante-sept: 

LOUIS. 
Pat Je Prince : 

Le Secrétaire niai, 
A. MéLiN, 

Ordonnance. Souveraine ti* 3.600, du 16 Juillet 1947, per. 
tant nomination d'Un avocat-défenseur. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 2 et 3 de l'Ordonnance du 9 décembre 
1913 ; 

Vu l'article 3 de l'Ordonnance du 9 mars 1918 ; 
Sur le rapport de Notre Directeur .des Services Jadi-

ciaires ; 
Avons Ordonné et Ordonnons t 

M. Solarnito César-Charles-Robert, Avocat, est nommé 
Avocat-Défenseur près Notre Cour d'Appel, en remplace-
ment de M. Jean-Marie Notari, démissionnaire. 

Noire Secrétaire d'Etat et Notre Directeur des Services 
Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
la promulgation et de l'exécution de la présente Ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize juillet mil 
neuf cent quarante-sept. 

Par le Prince 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉLIN. 

	.1111011111.1111■111M11.■• 

Ordonnance Souveraine n° 3,501, du 17 juillet 1947, ren-
dant exécutoire la Déclaration relative aux questions 
de naturalisation et de réintègraton.dans la nationa-
lité monégasque. 

LOUIS II 

	

PAR LA GRACE DE DIEU 	. 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ortiennons 
Une Déclaration relative aux questions de naturalisation 

et de réintégration ayant été signée à Paris le 16 juin 1947 
par Notre Plénipotentiaire et le Plénipotentiaire de .S. Exc. 
M. le Président de la République Française, ladite Décla-
ration dont la teneur suit recevra sa pleineet entière exécu-
tion à dater de la promulgation de la présente Ordonnance. 

Déclaration 	, 
Le Gouvernement de S. A. S. le Prince de Monaco, 

dans l'exercice de Sa prérogative souveraine d'accorder la 
naturalisation ou la réintégration dans la nationalité moné-
gasque, affirme Son désir d'éviter et la création de doubles 
nationalités et l'admission, parmi Ses nationaux, d'étrangers 
qui ne seraient pas libérés, envers leur patrie d'origine, de 
tous liens et de toutes obligations incompatibles avec leur 
nouvelle allégeance. 

Le Gouvernement Princier déclare également Son inw 
tention de 'Prévenir les incidents que pourrait provoquer la 
naturalisation ou k réintégration d'étrangers, au point de 
vite de la sécurité de la région fronyaise limitrophe. II ex. 
prime, en conséquence, Sa volonté de tenir compte de tette 
sécurité dans l'examen des demandes de naturalisation ou 
de réintégration. 

Le Gouvernement de la République Erançaite. en Pte-
nant acte de cette Déclaration, affirme son intention de ne 

LOUIS. 



426 
	

JOUR'NAL. DE MONACO 
	

Jeudi 24 Juillet 194'7 

réserver une suite favorable aux demandes de naturalisation 
française, présentées par des ressortissants monégasques, 
que si le Gouvernement Princier ne formule aucune objec-
tion à leur accueil. 

La présente Déclaration remplacera celle du sept octoi)re 
mil neuf cent dix-neuf et entrera immédiatement en vigueur. 
Elle le restera sans limitation de durée, mais il pourra y 
être mis fin d'un commun accord, à la demande de l'une 
des deux Hautes Parties contractantes. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs ont signé 
la présente Déclaration et y ont appesé leur sceau. 

Fait en doilble exemplaire à Paris, le 16 juin 1947. 

L. S. (Signé) : Mamie° LOZÉ, 

L. S. (Signé) : Georges BIDAULT. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Eut' sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exéCution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept juillet mil 
neuf cent quararite-sep[. 

LOUIS. 
Par k Prince : 

Le Secrétaire &Etat, 
A. meLIN. 

• avait créé une Chambre Constiltative du Commerce, de 
l'Industrie et des Intérêts Foncjers et Professiennels Etran-
gers et instituant un Conseil Econornique Provisoire ; 

Vu Notre Ordonnance n° 3.321 du 19 octobre 1946, 
portant modification de Notre Ordonnance n°3.136 insti-
tuant un Conseil Economique Provisoire ; 

Avons Ordonné, st Ordonnôdà 
Sont nommés Membres du Conseil Econotnique Provi- 

soire':  
MM. Philippe Fontana, Membre du Synclicardes Jour. 

nalistes, en remplacement de M. Fulbert 
Médecin,. démissionnaire ; 

Armand Svara, Membre du Syndicat des Emplo-
yés de Bureau, en remplacement •cle M. A. 
Signorini, démissionnaire. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 
• Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit juillet mil 
neuf cent ,quarante-sept. 

Par le Prince : 
Le Secrétaire d'Etat, 

A. MÉLiN. 

LOUIS. 

anaroersdr. 	 .110A11111111■101110111•1110. 

°n'ourlante souveraine n° 3,602, du 18 Juillet 1947, por-
tant promotion d'une fonotionnaire. 

LOUIS 11 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 3.330 du 13 novembre 1946 
cqnstituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et Emplo-
yés de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonne et Ordonnons : 

Mme  Aicardi, née Persenda Angeline-LcMise, Dame 
Employée à l'Office des Etnissions de Timbrés-Poste, est 
promue Dame Employée Principale (4° classe) à compter 
du I" janvier 1947. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de•la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco,, le dix-huit 'juillet mil 
neuf cent quarante-sept. 

LOUIS. 
Par le Prince 

Le Secrétaire d'Etal, 
A. MÉLIN. 

Ordonnance dOuveraina n° 3,603, du 18 julifet 1947, por. 
tant nomination do Membres du Conseil CoonOmiqUe 
Provisoire, 

LOUIS Il 
PAR» LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 3.136 du 22décembre 1945, 
abrogeant l'Ordonnance Souveraine du 19 juin 1920 qui 

Ordonnance Souveraine n' 3804, du 18 juillet 1947, confé-
rant l'honorariat •ti un fonctionnaire. 

LOUIS 11 
.PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 21 de Notre Ordonannce n° 3.330 du 
13 novembre 1946, constituant le Statut des Fonctionnai-
res, Agents et Employés de l'Ordre Administratif 

Avons Ordonné et Ordonnons 
L'honorariat est conféré à M. Prat Einmamiel, Ancien 

Surveillant Général au Lycée de Monaco. , 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre, Directeur, des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 

'de la présente Ordonnance. 
Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit juillet mil 

neuf cent quarante-sept. 
LOUIS. 

Pa 7 le Prince 
Le Secrétaire d'Etat, 

A. MÉLIN. 

t'Ordonnance Souveraine n• 3.806, du 18 jtfillet 1041, dé-
cloront d'utilité publique les travaux titagrand)sse- 
ment de la Place des Moulins, • 

LOUIS 11 
• PAR LA ÇRACE DE.Tirgu 

• PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordennance du 21 'avril 1911 sur l'expropriation 
pour cause d'utilité publique, modifiée par les Ordonnatkces-
Lois des 8 avril 1933 et 19 avril 1944 e: 
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Vu l'Ordonnance n° 2.823. du 25 janvier 1920, décla-
rant d'utilité-  publique les travaux prévus au projet dressé 
par le Service des Travaux Publics en vue de l'agrandisse-
ment de la Place des Moulins, sur le côté aval . ; 

Considérant que les formalités prescrites par les articles 
2, 3; .4, 5 et 6 de l'Ordonnance. Souversine du 21 avril 
191 1,    sur l'expropriation ,pour cause d'utilité Publique, ont 
été régulièrement accomplies ; 

Considérant qu'aucune des réclamations ou observations 
présentées durant l'enquête ouverte à•la Mairie, du 10 au 
20 mars 1944, n'est de nature à faire modifier l'ensemble 
du projet ; 

Vu la délibération 'du Comité Consultatif des Travaux 
Publics en date du 13 décembre 1946 ; 

Vu le rapport de l'Ingénieur des Travaux Publics en ' 
date du 4 juin 1946 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE. "PRÉmiEti, 

Sont définitivement déclarés d'Utilité publique et urgents 
les travaux prévus au projet dressé par le Service des Tra-
vaux Publies, ci-dessus visés, pour l'agrandissement côté 
aval de la Place des Moulins ét la Conduction de tous 
ouvrages ayant pour objet l'assainissement, 
min, l'utilisation du sous-sol, des abords immédiats de la 
Place dés Moulins ainsi agrandie. 

ART. 2. 
Les propriétés bâties ou non bâties qu'il y aura lieu d'ac-

quérir ou d'utiliser, sont désignées par des numéros et par 
des teintes de couleurs différentes sur le plan d'ensemble et 
les plans' do détail, énumérés au tableau ci-annexé, dont 
une expédition .demeurera annexée à la présente -  Ordon-
nance, 

Les origines de propriétés, les noms des propriétaires 
actuels, ainsi que la el.erieminaiion, la $urface, la nature, la 
destination et l'indication cadastrale de ces propriétés sont 
indiqués dans le tableau ci-anneXe. 

ART. 1 

La prise de possession des immeubles nécessaires à 
l'exécution des travaux aura lieu aussitôt après l'accomplis-
sement des formalités prescrites par l'Ordonnance Souve-
raine du 21 avril 1911, modifiée par les Ordonnances-Lois 
des 8 avril 1933 et 19 avril '1944. 

ART. 4. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sent chargés, chacun 
.en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en' Notre Palais à Monaco, le dix-huit juillet mil 
neuf cent quarante-sept. 

Ordortfiance Souveraine n* 3.600, Ou 10 julllo 1947, por-
tant nomination dans l'Ordre de SaentiOhitries. 

L6uls H 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. René Rossel, Conseiller Honoraire à Notre Cour 
de Révision Judiciaire, est nommé Officier de l'Ordre de 
Saint-Charles. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en Ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf juillet 
mil neuf cent quarante-sept. 

Par le Prince : 
Le Secrétaire d'Etat, 

A. MÉL1N. 

Ordonnai/0e eouveralne n° .6O7, du 19 juillet 1947, accor-
dant une Médaille d'Honneur. 

LOUIS II 
PAR LA GRÂCE DE 'DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonne et Ordonnons 

ta Médaille d'Honneur de Deuxième Classe est ac-
cordée à M, Raoul Desert, Chauffeur Qu Ministère des 
Affaires Etrangères de la République Française. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Sef.vices 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat so»t ehargés, chacun 
en ce qui le concerne, de- la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais I, Monaco, le dix-neuf juillet 
mil neuf cent civarante-sept. 

Par je Prince 
Le Secrétaire d'Etat, 

A. h/W.1e. 

Ordonnance Souveraline n' 3.508, du 19 Juillet 1947)  de-
Muant .d'utillté pubiltig0 tas travaux d'aménagement 
du quartier Penrera. 

LOUIS 11 ' 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE souve,miN DE.MONACP 
Vu l'Ordonnance Constitaiionnelle du 5 janvier 1911, 

modifiée ;par V Ordonnemee d j 8 »veMbre 1917 ; 
Vu l'Ordonnance du 21 avril 1911 sur l'expropriation 

pour cause d'utilité Publique, modifiée par les Ordonnances 
Lois des 8 avril 1933 et 19 août .1944 ; 

LOUIS. 
Par le Prince 

Le Secrétaire d'Ela, 
A. MÉL1N. 

LOUIS. 

LOUIS. 
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Considérant que la largeur des voies du Quartier Peirera 
est tout à fait insuffisante pour les besoins actuels de la 
circulation, considérant, d'autre part, que la pente de cer-
taines de ces voies est dangereuse et qu'il est indispensable' 
de procéder à leur élargissement et à un nouvel aména-
gement ; 

Vu les vœux émis dans ce sens par les Assemblées 
Consultatives et notamment par le Conseil Cotnmunal le 
31 mars 1947 ; 

Vu les projets dressés par le Service des Travaux P 
blies, les 20 janvier et 1 er juillet 1947 ; 

Vu les délibérations du Comité des Travaux Publics des 
7.mars et 16 avril 1947; 

Vu le rapport de M. l'Ingénieur des Travaux Publics 
du 3 juillet 1947 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons s 

ARTICLE PREMIER. 

Sont déclarés d'utilité publique et urgents les travaux 
prévus au projet dressé par le Service des Travaux Publics 
en date du 1°' juillet 1947. 

ART. 2. 

Le plan parcellaire des terrains à acquérir sera déposé 
pendant 10 jours à la Mairie, pour être ensuite statué, con-
formément aux dispositions de l'Ordonnance du 21 avril 
1911 

• ART. 3. f 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Serviées 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-»enf juillet 
mil neuf cent quaarnte-sept, 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Etat; 
A. MÉLIN, 

Ordonnance Souveraine tr 3.609, du 19 juillet 1947, per. 
tant nomination d'un Directeur du Contrôle des 
Changes. 

LOUIS II 
1 AR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 3.445 du 26 avril 1947 
tant création d'une Direction du Contrôle des Changes ; 

Avons Ordonné et Ordonnons s 

M. Maurice Stugocki est nommé Directeur du Service 
(lu Contrôle des Changes. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf juillet 
mil neuf Cent quarante-sept. 

Par le Prince : 
	 LOUIS. 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MALIN. 

/Ife 	  

Ordonnance Souveraine n° 3.610, du 22 juillet 1947, con-
voquant le Conseil National en Session Extraorter 
flaire. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Vu l'article 2 de l'Ordonnance Constitntionnelle du 

5 janvier 1911 ; 

Vu l'article 2 — alinéas 2 et 3 — de l'Ordonnance 
Souveraine du 15 avril 1911, sut le fonctionnement du 
Conseil National ; 

Avens Ordonné et Ordonnons I 

Atti. CLE: Pite». 
Le Conseil National est convoqué en Session Extraordi-

naire le mercredi 23 juillet 1947. 

ART. 2. 	, 
L'ordre du jour de cette Session est ainsi fixé 

Projets et propositions de Lois. 

ART. 3. 

La Session extraordinaire prendra fin le.jeudi 31 juillet 
1947. 

ART. 4. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services  
Judiciaires et Notre Miniitre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de 'l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné cri Notre Palais à Monaco, le vingt-deux juillet 
mil neuf cent quarante-sept. 

Par le Prince 
	 LOUIS. 

Le Secrétaire d'Etat, 

, A. MALIN. 



ARRÊTÉS MINISTÊIRIELS 

Arrêté Ministériel du 10 Juillet 1947 relatif à la modifi,  
cation des Statuts do la Soolét.é Anonyme « Durabia n. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande présentée le 16 mai 1947 par M. Félix Robbione, 

Administrateur de Sociétés, demeurant à Monaco, 1, chemin des 
Œillets, agissant en vertu des pouvoirs à lui onférés par l'Assem-
blée Générale extracrdinaire des actionnaires de la Société Durobia; 

Vu le procès-verbal de ladite Assemblée tenue à Monaco le 
20 juillet 1946, portant modification des Statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895 modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1969, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février. 1936 et par les 
Ordonnances-Lois rte 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mats 1895 notamment en ce qui concerne la nomi-
station, les attributions et la responsabilité des Commissaires aux 
Comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
L'établissement du bilan des Sociétés Anonymes et ers Commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 rela-
tive aux titres des Sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du lor juillet 
1947 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE. PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de la Société Durobia, tenue le 19 juillet 
1946, portant modification des articles 2, 10 et 22 des statuts. 

Artr. 2. 
Ces résolutions et modifteations devrent,,tre publiées au Journal i 

de Monaco dans les délais 'et après accomplissement des fortnaliféa 
prévues par les Lois rs° 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordomiance-Loi nu 340 du 11 mars 1942. 	, 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-

nornie Nationale est chargé rie l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix juillet mil 
neuf cent quarante-sept, 

`re ...remue 	  

Arrêté MVnIstériel du 10 Julliet 1947 relatif à la modifi-
cation des Statuts dé la « So016t9 d'Eftidos 011Uniques 
et Pharmaceutiques » (S.EM.P.). 

Nous, Ministre -d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande présentée le 20 niai 1947 par M. Auguste Ber.. 

nin, Docteur en Médecine, demeurant à Cap-d'Ail, Villa El Nour, 
agissant en vertu des pouvoirs à bd conférés par l'Assemblée , 
Générale extraordinaire des actionnaires de la Société t Société' 
d'Etudes Chimiques et Pharmaceutiques « S.E.C.P. » ; 

Vu le procès-verbal de l'Assemblée Géeérale extraordinaire des ' 
actionnaires de ladite Société tenue à Monaco le 6 mai 1947 portant 
changement de dénomination sociale et modification des statuts ; 

Vu l'Ordonhance Souveraine du 5 mare 1895 modifiée par lei , 
Ordonnances "des 17 septembre 3907 et10 juin 1909, par les Lois ;  
no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et pat les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et po 342 du 25 mars! 
1942 ;  

42e 

Vu la Loi no 408du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895 notamment en ce qui concerne h norni-
naticn, les attributions et la responsabilité des Conirnissairea aux 
Comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du  29 janvier' 1946 réglant 
i'éta'Jliesement du bilan des Sociétés Anonymes et en Commandite ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du le juillet 
1947; 

Arrêtoni 
ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de la Société Anonyme Société dEtudes 
Chimiques et Pharmaceutiques « S. E. C. P.» en date du 6 mai 
1947, portant t 

I> changement de la dénomination sociale qui devient Société 
d'Etedes et de Recherches Pharmaceutiques en abrégé S.E.R.P. »; 

modification des articles 2, 10 et 22 des statuts. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au Journal. 

de Monaco dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942, 

ART. 3. 	' 
W., je Conseiller de Gouvernement pour. les Finances et l'Eco-

nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix juillet mil 
neuf cent quarante-sept. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. NOGUÈS. 

Arrêté Ministériel du 10 Juillet 1047 rotatif e la medtti. 
cation des atatuts de la Société Monafrin». 

Nous, Ministre d'Erra de la Principauté, 
Vu la demande présentée le 17 avril 1947 par M. Georges 

Collas, demeurant à Monaco, IO, rue Sainte-Dévote, agissant en 
vertu des pouvoirs à lui conférés par l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de la Sdcièté Anonyme Monairuit ; 

Vii la procès-verbal de l'Assemblée Générale extraordinaite des 
actionnaires de ladite Société tenue à Monaco le 15 avril 1941 por-
tant changement de la dénomination sociale et modikation des 
statuts ; 

Vo l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895 modifiée pst les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942 

Vo la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895 notamment en ce qui toncerne la 
nation, les attributions et la responsabilité des Commissaires aux 
Comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine po 3,167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des Satiétés Anonymes et en CoMMaddlte ; 

Vu l'Ordonnance Souvernine n° 3.183 du 23 février 1946' rela-
tive aux titrés des Sociétés par. actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du lel' uillet 
1947; 

Arrêtons : 
• ARTICLE PREMIER. 

$oat approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale extra. 
ordinaire  des actionnaires de la Société AnonYme Monafruti 
date du 15 avril 1947, portant t 

Jeudi 24 Juillet' 1947 JOURNAL DE MONACO 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Goiwernement, 

P. NocHts. 
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° changement de la dénomination sociale qpi devient Panifica-
tion MOdéle ; 

20 modification de l'article 3 des statuts. 

ART. 2. 
. 'Ces résolutions et modifications devront etre publiées au Journal 

de Monaco dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216-du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi. n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-

nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix juillet mil 
neuf cent quarante-sept. 

P. k Ministre iEtat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. NOGHÈS. 

aocameroeratileMeNialinke.a.■ 

Arrêté Ministériel du .10 juillet 1941 relatif à la modIfi. 
cation des Statuts do là Soelété Côt1sOrtitini Méditer. 
ranéen de Partumerle». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande présentée le 3 avril 1947 par M. Michel Robert-
son, birecteur Commercial, demeurant à Monaco, 15, boulevard 
du Jardin Exotique, agissant en vertu des pouvoirs à lui conférés 
par l'Assemblée Générale extraordinaire des actionnaires de la 
Société Consortiœn Méditerranéen de Parfumerie 

Vu le procès-verbal de l'Asserriblée Générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite Société tenue à Monaco le 12 mars 1947 por-
tant modification des statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souversine du 5 mars 1895 modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembie 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier '1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1845 notamment en ce qui concerne la nomi-
nation, Ica attributions et la responsabilité des Commissaires aux 
Comptes 	 . 	. 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des Sociétés Anonymes bt en Commandite ; 

. Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 rela-
tive aux titres des Sociétés pnr actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Getivernement du fer juillet 
I 447 ; 

Arrêtone 
ARTICLE PREMIER. 

apprOuvées les résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des attionhaires dé la Société Anonyme Consortium Médi-
terranéen de Parfumerie en dste du 12 mars 1947, portant : 

1° augmentatien du captal social de la somme de 500.000 
(cinq tent mille) frimés à slle de .2300,000 (deux taillions cinq 
cent mille) francs par l'émission de 2.000 (deux mille) actions non-
vdlids de 1.000 (mille) francs de valeur nominale cheminé ; 

	

2° modification des articles 4, 10 et 22 des statuts. 	• 

ART. ,?. 
Ces résolutions et 'medigettions 'derme être publiées au Journal 

de Mtnit7Ci) dans lés déldis ét optés neettutplissernent dos 'timidités 
orbites par le Lôls 	1 di 3 jünvier 1924, po 216 du. 27 février 

1936 At par l'Ordonnance-Loi no 340 du Il mats 1942.. - 
, 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-

nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dist juillet •mil 
neuf cent quarante-sept. 

P. le Ministre d'Ela!, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. Nocies. 
weraorffloworimamemar."... 

Arrêté NI,:nieériel du 10 juillet 1947 rotatif à In modiff. 
cation des Statuts de la Sadiété Anonyme é Diana 

Ndus, MInistre d'Etat dc la Principauté, 	- 
Vu la demande présentée le 31 mars 1947 par M. Jean Lemaire, 

avocat-conseil demeurent à Nice, n° 5, rue Galean, agissant en 
Vertu des pouvoirs à lui conférés per l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires dç la Société Anonyme Diana ;› 

Vu le prccès-verbal de ladite Assemblée tenue à Monaco le 20 
décembre 1946 portant modification des statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine' du 5 mars 1895 modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du' Il mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 dis 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine di, 5 mars 1895 notamment en ce qui concerne la nomi-
nation, les attributions et .1s. responsabilité des Commissaires. aux 
Comptes ; . 

Vu l'Ordonnance Souveraine n" 3.167 du 29 janvier •I946 'règlent 
l'établissement du bilan des Sociétés Anonymes et eh Cbmnianatte ; 

Vu l'Ordonnance souveraine 	J. I83 du 23 février 1946 rela- 
tive aux titre: des Sociétés pat actions ; 

Vu la délibération du. Conseil de Gouvernement du I" juillet 
1947; 

Arrétons : 
Panics Phrelzh. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générak extra-
ordinaire des actionnaires de la. Société Anonyme &ana portant 
modification des articles 3, 25 et 37 des statuts. 

ART, 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au Journal 

de Monaco dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n" 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no. 340 du II mars 1942. 

Awr. 3, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-

nomie Nationtle est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Mtnaeo, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix juillet mil 
neuf cent quarante-sept, 

P. le.-Ministre d'Ela!, 
'Le Conseiller de, Gouvernement, 

P. NoùHts. 

Arrêté enstériel du.  10 NUM 1941 relatif ii la tnaditi. 
«Won dés Stattite (loin Société Anonyine dénottnnéo 

SOolété Industrielle et Commerciale' de Menace) n. 

Noue, Ministre d'Eut de la Principauté, 
Vu la dessert& préséiité le 17 Mid 1947 wor M René tienti 

Clittliteteàtt dtitiarditt nô 5,-  tue des Bougainvillées è Manco, ne -
SUR eh Vertu des tioUvélrli à lui cOnférés par l'Assett116e Générale 
extraordinaire de la Société Indus:dette et Commerciale de Mbhatb. ; 
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Vu k procès-verbal de ladite Assemblée tenue À Monaco le 15 
avril 1947 portant modification des statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895 modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
n° 71 du .3 janvier 1924, n9 216 du 27 félitier 1936 et par les 
Ordonnances-Leis no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 Man 1895 notamment en oe.  qui concerne la nomi-
nation, les attributions et .1a responsabilité des Commissaires aux 
Comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 jarnier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des Sociétés Anonymes et en Commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n" 3.183 du.23 février 194 tek-
tive aux titres,  des Sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du loi' juillet 
1947 ; 

Arrêtons 
AIMCLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de la Socidié Industrielle et Commerciale 
de Monaco tenue le 15 avril 1947, 'iodant : 

1° augmentation du capital social de la somme de 500.000 Ers 
à celle de 4.000.000 dc .  francs, par l'éniission do 7.000 actions nou-
velles de 500 francs de valeur nominale chacune ; 

2' modification des articles 7, 41, 42, 43 et 44 des statuts. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au Journal 
de Monaco dans les délais et hprès accemplisseraent des formalités 
prévues par.  les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du. 27 février 
1936 et par l'Ordonnonce-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 3; 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-
nomie Nationale es,t chargé de l'exécution du présent Arrété. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix juillet. mil  
neuf cent quarante-sept. 

P. le Ministre d'Elat, 
Le Conseiller cle Gouvernement, 

P. NoeHts, 

Arrêté Ministériel du 10 Juillet 1947 relatif à la modifi-
cation dos Statuts de la Société Anonyme « Larvotto 
immobilier ». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 

Vu la demande présentée le 19 mai 1947 par M. Félix Robbione, 
Administrateur de sociétés demeurant à Monaco, é, Chemin des 
Œillets, celant en vertu des pouvoirs à lui confer& par l'Assem-
blée Générale extraordinaire des actionnaires de la Société Larvotto 
immobilier ; 

Vu le procès-verbal de ladite 'Assemblée tenue à Monade le 
20 juillet 1946, portant modification aux statuts ; 

Vu l'Ordonnance.  Souveraine du '.5 mars 1895 medifiéo par les 
Ordonnanees des 17 septembre 1907 et 10 juin 1905, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du' 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 542 du 25 mars 
1942 ; 

Vu' la Loi no 408 du 20 'janvier 1945 complétant l'Ordonnance . 
Souveraine du 5 mars 1895 notamment en et qui toricerne la nonit 
nation, les atttibtitienî et la responsabilité T des Cointaissaires aux 
Comptes ; 

VutOrdennance Souveraine no 3.167 du 29‘jartvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des Sociétés Anonymes et en Commandite 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.183 du 23 février 1946 rela-
tive aux titres des Sociétés par .acticns ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 1" jdillet 
1947; 

Arrêtais 

ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de la Société Larve() iffirnobiller tenue 
le 20 juillet 1946. portant modification des articles 2, 10 et 22 des 
statuts. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications desront etre publiées au Journal 
de Monaco dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 349 du 11 mars 1942. 

ART, 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-
nomie Nationale est chargé de Fekécution du présent' Arreté. 

Fait è Monaco, en l'Hâte' du Gouvernement, le dix juillet mil 
neuf cent quarante-sept. 

ISMafflonMoramoMMUM.10.• 

Arrêté Ministériel du 10 juillet 1947 relatif à la mottifi. 
cation des Statuts de la Soorété Anonyme « Etablisse-
monts G. Barbier ».- 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande présentée le 26 avri1,1947 par M. Roger Barbier, 
Administrateur de sociétés, demeurant è Monaco, Boulevard de 

'Belgique, Villa Herakkia, agissant en vertu des pouvoirs è• lui confé- 
rés par l'Assemblée Générale extraordinaire -des aetionnaires de la 
Société Eiablissements G. Barbier ; 

Vu le procès-verbat de ladite As-semblée tenue à Monaco, le ' 
26 avril 1947 portant modification des statuts 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895 modifiée.  par les 
Ordonnances - des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924-, n° 216 du 27_ février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mare 1942 et no 342 du 25 mars - 
1942 ; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 cOreplétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895 notamment en ce qui concerne la nomi-
nation, les attributioes et hi responsabilité des Commissaires au* 
Comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des Sociétés Anonymes.et  en Cornmatadite 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3,183 du 23 février i46 rela-
tive aux titres des Sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernettient du • jar juillet 
1947; 

• • 
Arrêtons 

ARTICLE PREUIElt. 

Sont approUvëes les résolutions de l'Assemblée Générale extra- 
ordinaire des actionnaires de la Soeiété EiaMSSCOldtti3 G. Barbier, 
tenue le 26 avril 1947, portant 

lo augmentation du capital socia de la somme de 3,000.000 
de francs à celle de 1675.000 ,francs par distribution. de 1.350 
actions nouvelles de 500 francs de va1eur nominale aux porteurs dé 
Parts de fondateur ; 

2° modification des articles 7, 8, 39 et 43 deo statuts. 

P. le Ministre !Ê 0j, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. NOGI IÈS, 
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ART. 2. 
Cet résolutions et modifications devront être publiées tut Journal 

de Monaco dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du I mars 1942.. 

	

ART. 3. 	 • 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-

nernie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix juillet mil 
neuf cent quarante-sept. 

P. le Ministre 
Le Conseiller de Gouuememerd, 

	

- 	P. Noctiks. 
MIUM01•10,10.1.01111MMIMINMINK 

Arrêté fvrtilstériel du 10 juillet 1947 portant modifloation 
dos Maties de la Soolété « Compagnie dés Autobus 
de Monaco n. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu la demande présentée le 10 juillet 1946 par M. jean-Louis 

Mariage. Administrateur de sociétés, demeurant à Nite, 3, rue des 
Ponchettes, agissant en vertu des pouvoirs à lui conférés par l'Assem-
b ée Générale extraordinaire des actionnaires de la Société dénom-
niée Compagnie des Autobus de Monaco ; 

Vu la deuxième résolution du procès-verbal de ladite Assemblée 
tenue à Monaco le 29 juin 1946, portant augmentation du capital 
social ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895 modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942 ; 

'Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars ,1895 notamment en ce qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des Commissaires aux 
Comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.161 du 29 janvier 1946 réglait 
l'établissement du bilan des Sociétés Anonymes et en Commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 rela-
tive aux titres des Sociétés pat actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 8 juillet 
1947 ; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Est approuvée la deuxième résolution de l'Assemblée Générale 
extraordinaire dos actionnaires de la Compagnie des Autobus de 
kfonaco, tenue le 29 juin 1946, portant augmentation du capital 
social de la somme 'de 1.200,000 (un inil[ion deux cent mille) francs 
S celle de 6.000:000 (six millions) de francs par l'émission de 4,800 
(quatre mille huit cents) actions nouvelles de 1.000 (mille) francs 
shacune de valeur nominale, et conséquemment modification de l'ar-
ticle 8 des statuts, 

ART. 2. 
Cette résolution et modification devra étre publiée au Journal 
Monaco dans les délais et après «accomp4setrient des formalités 

prévues pat les Lois no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 éévrier 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du II mars 1942, 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et J'Eco-

vomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement le dix juillet mil 
neuf cent muarante4ept. 

Arrêté Ministériel du 11 juillet 1947 relatif à la morale 
cation des Statuts de la Sodlété Anonyme « La Ru. 
pestro 

Nous, Ministre d'Etat 'de la Principauté, 
Vu la, demande prés'entée par M. Félix 'Robbione, Administra-

tent. de Sociétés, demeurant à Monaco, I, Chemin des Œillets, le 
16 mai 1947, agissant en vettu des pouvoirs à lui "conférés par 
l'Assemblée Générale extraordinaire des actionnaires de la Société 
La Rupestre ; 

Vu le procès-verbal de ladite Assemblée tenue à Monaco le 
22 juillet 1946 portant modification des statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mats 1895 modifiée par lei 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 11) juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et pat lei 
Ordonnances-Lois no 340 du Il mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895 notamment en ce qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité dee Commissaires aux 
Comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des Sociétés Anonymes et en Commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 rela-
tive aux titres des Sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du ler juillet 
1947; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de la Société La Rupestre en date du 
22 juillet 1946, portant modification des articles 2, 10 et 2 des 
statuts. 

ART. 2. 
..Ces résolutions et modifications devront être.publiées au jo,urnal 

de Monaco dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 924, no 216 du 27 février ' 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du II mars 1942. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-

nornie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
mil neul cent quarante-sept. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. Noctib, 

Arrêté 	:matériel du 18 juillet 1947 portant retrait de 
l'Arrêté en date du 26 juin 1920 ayant autorisé et 
approuvé les Statuts de la t Société Anonyme de 

Windsor et de ses Annexes ». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'article 4 b, de la Convention du 14 avril f945 concernant 
la répression des fraudes fiscales et le renforcement de l'assistance 
administrative mutuelle, promulguée par Ordonnance Souveraine 
no 3.069 du 25 juillet 1945 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mats 1895, modifiée par les 
Ordonnances de ll 17 septembre 1907 et 10 juin 1909i par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 févtier 1936 et par les Or-
donnances-Lois no 340 du II mars 1942 et n° 342 du 25 mars 
1942; 

Vu l'avis émis par la Conitelssion fb Révision des Sociétés for-
mulé dans la séance du 2 juin 1947 ; 

P, le Ministre ratai, 
Le Coutelier de Gouvernement, 

P. NocHks, 
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du Jar  juillet 
1947; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel en date du 23 juin 1926 portant autorisa-
tion et approbation des statuts de la Société Anonyme dénommée 
Société Anonyme de l'Hdiel Wlndsor et de ses Annexes est rap-
porté. 

ART. 2. 

L'Assemblée Générale qui sera appelée à prononcer, la dissolu-
tion et la mise en iquidation de la Société sus-visée, devra être 
tenue dans les deus mois qui suivront la notification du présent 
Arrêté. Une copie du procès-verbal de ladite Assemblée, portant 
mention du nom du liquidateur, devra, dans les dix jours de sa date, 
être adressée au Secrétariat du Département des Finances et de 
l'Economie Nationale. 

ART. 1 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-
nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit juillet 
mil neuf cent quarante-sept. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

J. REYNIOND. 

...0.01*.briamovaMmeramer. 

Arrêté Ministériel -du 18 juillet 1947 portant retrait de 
l'Arrêté en dalle du 2 mit 1941 ayant autorisé et ap. 
prouvé les Statuts do la Société cs Investissement Mo. 
biller et Fondier ». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'article 4 b, de la Convention du 14 avril 1945 concernant 
la répression des fraudes fiscales et le renforcement de l'assistance 
administrative et mutuelle promulguée par Ordonnance Souveraine 
no 3.069 du 25 juillet 1945 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par jes Or-
donnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942 ; 

Vu l'avis émis par la Commission de Révision des Sociétés for-
mulé dans la séance du 2 juin 1947 ; 

Vu k délibération du Conseil de Gouvernement du lor juillet 
1547; 

Arrêtons 
Astrica PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel en date du 2 mai 1941 portant autorisation et , 
approbation des statuts de la Société Anonyme Investissement Mobi-
lier et Foncier est rapporté. 

ART. 2. 

L'Assemblée Générale qui sema appelée à prononcer la dissolu-
tion et la mise en liquidation de la Société sus-visée, devra être 
tenue dans les deux mois qui suivront la notification du présent 
Arrêté. Une copie dr procès-verbal de ladite Assemblée, portant 
mention du nom du liquidateur, devra, dans les dix jours de sa date, 
être adressée au Secrétariat du Département des Finances et de 
l'Economie Nationale. 

Ain'. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-
nomie Nationale est' chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, et l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit juillet 
mil neuf rent quarante-sept. 

P. le Ministre d'Étai, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

• J. REYMOND.  

Arrêté Ministériel du 18 juillet 1947 portant retrait de 
l'Arrêté en date du 26 août 1942 ayant autorisé et 
approuvé les Statuts de la Société Anonyme tt 
rade ». 

Nus, Ministre d'Etat de la Principauté, 	• 

Vu l'article 4 b, de la Convention du 14 avril 1945 concernant 
la répression des fraudes fiscales et le renforcement de l'ass:stance 
admitistrative mutuelle, promulguée par Ordonnance Souveraine 
no 3.069 du '25 juillet 1945 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Loi, 
no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les Or-
donnances-Lois no 340 du Il mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Va l'avis émis par la Commission de Révision des Sociétés for-
mulé dans la séance du 2 juin 1947 ; 

VI la délibération du Conseil de Gouvernement du ler juillet 
1947 ; 

Arrêtons s 
ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel en date du 25 :tett 1942 portant aworist-
tion et approbation des statuts de la Société Anonyme dénommée 
Marade est rapporté. 

ART. 2. 

L'Assemblée Générale qui sera appelée à prononcer la dissolu-
tion et la mise en liquidation de la Société sus-visée, devra être 
tenue dans les deux mois qui suivront la notification du présent 
Arrêté. Une copie du procès-verbal de ladite Assemblée, 'portant 
mention du nom du liquidateur, devra, dans les dix jours de sa date, 
être adressée au Secrétariat du Département des Finances et de 

l'Economie Nationale. 
ART. 1 

M„ le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et j'Eco-
nornie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fat à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit ;uillet 
mil neuf cent quarante-sept. 

P. le Ministre d'Un, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

J. Rivitoto. 

Arrêté Ministériel du 18 juillet 1947 portant retrait de 
l'Arrêté en date du 8 mars 1é27 ayant autorisé et 
approuvé les Statuts de la Société u Hoppells 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnence Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, ,par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du' 27 février 1936 et par je£ Or-
dormances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du.25 mars 1942 ; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la tomi-
nation, les attributions et la responsabilité. des Commissaires aux 
Comptes ; 

'Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du l'er juillet 
1947; 

Arrêtent s 

ARTICLE PREMIER. 

Est rapporté l'Arrêté Ministériel chi 8 mars 1927 portant autori
sation et approbation des ends de la Société Hopells. 
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ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-
nomie Nationale est chargé ,de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit juillet 
mil neuf cent quarante-sept. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

J. REYMOND. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-
nomie Nationale est-  chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel chi Gouvernenierst, le dix-huit juillet 
mil neuf cent quarante-sept. 	. 

• P. le Ministre &Etat, 
Le Conseiller de G OtIVCHICIYICtli, 

J. REYM6ND. 

melfflieor.08.1•1011.111«......" 

Arrêté Ministériel du 18 Juillet 1947 portant retrait de 
l'Arrêté en date « du 14 décembre 1943 ayant autorisé 
et approuvé les Statuts de la Soolété « Compagnie 
Générale d'Etudes et d'Investossernents ». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Yu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
no 7f du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les Or-
donnances-Lois nG 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 1942 ; 

Vu la Loi n°408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5,  mars 1895, notamment eh ce qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des Commissaires aux 
Comptes ; 	 • 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du lor juillet 
1947; 

Arrêtons t 

ARTICLE PREMIER. 

Est rapporté j'Arrêté Ministériel du 14 déêembre 1943 portant 
autorisation et approbation des statuts de la Société Anonyme 
Compagnie Générale d'Etudes et d'Investissements. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et j'Eco-
nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait. à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit juillet 
mil neuf cent quarante-sept. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

J. REYMOND. 

Arrêté Ministériel du 1$ juillet 1947 portant retrait de 
l'Arrêté en date du 8 avril 1930 ayant autorisé et 
approuvé les Statuts de la Société « The British 
Agenoy Monte-Oarlo 

NOUS, Ministre d'Etat de la Prineipaut6, 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, reedibée par tes 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par Je Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par tes Or- 
donnances-Lois no e4o 	if mats 1942 et no 342 du 25 mars 1942 ; 

Vu la Loi no 408 du 44 janvier 1945 complétant j'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1695e, notamment en ce qui concerne la notns. 
nation, les attributions et la responsabilité des Commissaires aux 
Comptes ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. . 

Ést rapporté l'Arrêté Ministériel du fi; avril 1910 portant auto-
risation et approbetion des statuts de la Société Anonyme Commer-
ciale The British A genliji Moto-Carlo. 

Arrêté Ministériel du 19 juillet1947 instituant une. 
Commission Paritaire Consultative

, 
 des • Cadres Ad. 

minletratifs. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, . 	, 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.926 en date du 11 novembre 

944 autorisant les fonctionnaires et . Agents çie l'Etot et de la, 
omrnune à se grouper en SyndiCats professionnels  

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.330 du 13 novembre 1946 
nstituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et Employés de 

I Ordre Administratif' 	' 
1 Vu les dlibérations' du Conseil de Gouvernement des 26 avril 

e 17 juin 1947 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

111 est institué une Commission Paritaire 'Consultative ayant pour 
o jet d'examiner toutes les questions d'ordre professionnel intéressant 
lc Cadres Administratifs. 

Atm 2. 

Feront partie de cette CommissiOn t 

MM. Edmond Hanne, Conseiller d'Etat, Président ; 

Albert Bernard, Conseiller d'Etat 

: 	Arthur Crovetto, Conseiller d'Etat,. 

len qualité de représentants du Gouvernement 

\ MM. Constant parriera, 1)irecteur du Contentieux et dei 
Etudes Législatives ; 

.1.-M. Crevette, Administrateur dei Domaines ; 

Henri Rafailhac, Directeur des Services Fiscaux, 

n qualité de représentants du Syndicat des Cadres Administra- 
tifs 

ART. 3. 

M. le Secrétaire Général du Ministre d'Etat est_ chargé de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Yait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-neuf juillet 
milI neuf cent quarante-sept. 

- 

Arrêté Ministériel diu 10 juillet 1947 attendant 0 Vg1Idel111 
certains tickets des cartes de vêtements et articles 
textile!. 

Npu8, bili«istro d'Etat de la Prinelortuté, 
Vu l'Ordonnance-Loi •no 308 du 21 •janvier 1941 modifiant, 

eqmplétent et Codifiant la législation,. sur la prodttetion, let eiicula. 
tion et la consommation des prodeiti 

Vu l'Ordenneueetl„,oi no 344 du 29 Mal' 1. 42 'Modifiant tes 
Ordonnances Lois tio,  307 .ét.  308 des 10 et 21 janvier' 1941 j* 

l'Ordonnance.:Ée 'no 545 du .29 mai '1942 concernant les 
infractions en matière' de cartes de *rationnement 

P. le Ministre (Mat, 
Le Conseiller çta Gouvernement, 

P. OcoMes. 
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1° deux extraits de l'acte de naissance ; 

2° un certificat de bonne vie et moeurs ; 

3° un -extrait du casier judiciaire ; 

4° une copie certifiée conforme des diplômes et toutes 
autres références possédées, notamment les certi-
ficats délivrés par les précédents employeurs. 

Aut. 3. 
Le concours aurà lieu le 9 août 1947; à 10 heures. au  Ministère 

d'Etat. Il comportera : 

10 une épreuve de stènogtaphie (10 points) ; 
20 une épreuve de dactylographie (10 points) ; 

3" une dictée '(15 peints). 
Une bonification de 5 points sera attribuée aux candidates_ fai-

sant déjà partie des cadres administratifs. 
Pour être admises à la fonction, les candidates devront obtenir 

un minimum de 20`points. 	 . 
ART. 4. 

Lé Jury d'examen sera composé comme suit : 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'Etat, Président ; 

Mine Marie Mercy née Tournay, Sténo-Dactylographe mi 
Conseil National ; 

MM. Jean Cerutti et' Charles Mintrzzoli, Membres. désignés 
par la Commission de la - Fonction Publique. 

ART. 5. 
Un stage ou période d'essai effectif d'une durée de six mois sera 

exigé, à moins que la candidete admise à l'emploi ne fasse déjà 
partie, à titre définitif, des cadres administratifs de la Principauté. 

Atm 6. 
M. le Secrétaire Général. du Ministère • d'Etat est chargé de 

'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-trois 
juillet mil neuf cent quatente-sept. 

P. le Miinsire 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY. 

AVIS --- COMMUNICATIONS 
INFORMATIONS 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 22 juillet 1947. 
01.41•MbrellwragJIMMIMMI■1111 

Arrêté Minlatérlel du 23 Juillet 1047 portant ouverluro 
d'un concours pour un poste de sténo.dnotylographe, 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'article 4 de l'Ordonnance Souveraine no 3.330 du 13 

novembre 1946 constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et 
Employés de l'Ordre Administratif 

Vu la délibération du Conseil ide Gouvernement du 23 juillet 
1947, 

Arrêtons t 
ARTICLE PREMIER. 

Il est ouvert, à la Direction des Services Sociaux, un concours 
en vue de pourvoir à la vacance d'un poste de sténo-dactylographe, 

ART, 2. 
Les candidates à cet emidoi, qui devront être de nationalité mené-

gasque et tigées de 21 ans au moins
' 
 devront adresser, dans les 15 

jours de la publication du présent Arrêté, un dossier au Secrétariat 
Général du Ministère d'Etat comprenant : 

CorntnutKtnié relatif à la vacance d'un poste de Médecin 
du Centre do Prophylaxie Vénérienne, 

Vu la Loi no 127 du 15 janvier 1930, constitutant l'Hôpital en 
établissement public autonome, 
• Vu la Loi n° 188 du 18 juillet 1934, sur les emplois publics, 

Vu les dispositions de l'article II de l'Ordonnance Souveraine 
du 15 août 1931 concernant l'Hôpital, 

Vu In délibération de la Cemmission Administrative de l'Hôpital 
en date du 20 mai 1947, app:.ouvée par le Conseil de Gouverne-
ment en date du 9 juin 1947 : 

Le Maire de »MAC°, 14sident de la Commission Administra-
tive de l'Hôpital donne avis que le poste de Médecin du-Centre 
de Prophylaxie Vénérienne est actuellement vacant. 

Le montant de • l'indemnité annuelle attachée à ce poste est de 
60.000 

Les candidats devront adresser leur demande accompagnée de 
toutes pièces justificatives (extrait de naissance, certificat de natio-

copies de diplômes, etc, .) dans les, vingt jouis de la parution 
du présent avis, à Monsieur k Maire de Monaco, Président de la 
Commission Administrati've. 

La priorité sera réservée aux candidats de nationalité Monégasque. 

Vu l'Ordonnance-Loi •n° 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 20 juillet 1942 fixant le régime de 
In vente des articles textiles à usage vestimentaire et domestique ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 mai 1943 modifiant l'Arrêté Minis-
tériel du 20 juillet 1942 fixant le régime de la vente des.- articles 
textiles d Usage vestimentaire et domestique ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 25 septembre .1943 modifiant et codi-
fiant la réglementation du transfert de la mise en oeuvre et de l'em-
ploi de toutes matières premières textiles, filées et produits textiles ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 24 décembre D46 annulant et vali-
dant certains .tickets des cartes de vêtements et articles textiles ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 19 juillet 
1947. 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

A la date de la publication du pré•rent Arrêté, les consomma-
teurs titulaires de Cartes fie vêtemeets et articles textiles, modèle 
1946, des catégories « A », « E » et a J » bénéficieront, au titre 
de l'année 1947, d'une attribution de 200 gr, de laine à tricoter. 

Savoir : 
Catégories a A », « E » et « J t — ticket a AO » 100 gr. ; 

Catégorie « A » — ticket-lettre « AN » DO gr. ; 

Catégories « E » et « a J » -- tickets-lettres a .AN » et a AK » 
chacun 100 gr. 

ART. 2. 

L'article 5 de l'Arrêté Ministériel du 24 décembre 1946 est 
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 

« Les tickets repris à l'article 3 de l'Arrété Ministériel du 24 
a décembre 1946 ne pourront plus ni- être déposés aux comptes de 
a points, ni servir au réapprovisionnement de _eut détenteur. 

a Les tickets-lettres « U », a V », « W », a X », a Y », a Z », 
a« C4 ». « E4 » a K », « FS », validés ,antérieurement, perdent 
« également toute valeur de réapprovisionnement ». 

ART. 3. 

MM. les Conseillers de Gouvernement peut les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution-  du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-neuf juillet 
mil neuf cent quarante-sept. 

P. le Ministre d'Etat, 

Le Conseiller de Gouvernement, 

P. NOGHÈS. 
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INSERTIONS LÊGiALES ET ANNONCES 

GREFFE GeNuAL DE MONACO 
••■•■■•••••■■■••■••■•••■ 

• 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement rendu par lé Tri• 
blutai de Première -Instance -  de la Principauté - le Mo-
naco, le 10 janvier 1946, confirmé par arrt -  de la Cour 
d'Appel en • date du 29 Juin 1946 ; 
, Entre le -sieur Jacques PATAA, demeurant, 8, impasse 
de la Fontaine à Monaco, . 

et 1a. dame Suzanne• BLED, domicilie' dc droit. 8, 
inapasse de la Fontaine, résidant en fait chez Mmo•Bled, 
36, rue Grimaldi - à Monaco ; 

Il a. ôté etrait- littéralement ce qui suit : 
« Prononce le diverce entre les «Jeux Pataa-Bled, aux 

« droits du sieur Palu,- ». 
Peur extrait - certifié conforme. 

momie°, le 21 Juillet 1947. 
• Le Greffier en Chef : PER/410Aeb. 

EXTRAIT 

D'un jugement de défont rendu par le Tribunal de 
Première Instance de la Principauté de Monaco, 
21 juin 1946, enregistré ; 

sEnth la dame Antoinette Boch épouse JonlauX de. 
meurent . chez ses parents, 11, rue des Géraniums à 

Et le slenr, - Louis JONIAUX, demeurant elles ses pa-
rents, 32, boulevard •du Jardin Exotique à. Monaco ; 

H. a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Donne défaut contre le sieur Joniaux, faute de 

« comparaître ; 
« Prononce le divorce d'entre les époux Jonioux-Bocei, 
aux torts et griefs .exclusifs du sieur Jonieux, avec 

• toutes ses conséquences égales » 
Pour extrait certifié conforme. 

. Monaco, le 21 Juillet 1947. 
Le Greffier en 'Chef' PERftiM-JANNIk8. 

	IrifflarrombelmomemloweerolOmmirt 

Etude de Mo Louis AUTÉGLIA 
Docteur -  en Droit, 'Notaire 

2, boulevard des Moulins, 'Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE coetiffiElltCki: 
(Première insertion) 

Suivant, acte reçti, par Mo Auréglitt, notaireà Monaco; 
lé 8 mai 1947, M. LoutS,Athanase MAZOYER, commer-
çant., et Mu.lo Anglistine GARNIER', sans Profeeion, son 
Épouse, demettrant. eneernble. à Monte-Carlo, 2, rue des 
Lilas, ont vendu à 1WonSiettr. Max1ntlin-Ma4itic4loseipit 
VINCENT, minotier, demeure n h naesy , (Hautestwoieh 
un, fonds de commeree de fieursoet: fruits connu selle 1,3 
nom de it Rose-Mary », situé à Monte-Carlo, 2, Boule-.« 
utrd 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Ettide de.- Mo &uréglia, 
notaire, dans les dix jours ›de P:nsertien qui suivra la. 
présente. 

Monaco, le 24 juillet 1947 

Etudo de Mo Auetistg 'Serrimo 
Docteur en Droit, »aire , 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

CESSION DE DROIT AU BARI. 
(Première insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auguste Settimo, Docteur 
en Droit, Notaire à Monaco (principatité)', le 19 juin 1947, 
Monsieur César GALLO, commerçant,. demeurant à 
Monte-Carlo, 4, rue des .Violettes, a cédé à. Monsieur 
Piorre-Arsène-Léon SCHELL, horloger, demeurant à 
Monte-Carlo, 2, rue des Iris, tous :eh droits: au bail d'un 
magasin, arrière4nagasin et cour dépendant-,rd'un 
meuble situé à 'MOnte-Corlo, 2ue des ViolotteÉ.i,.' 
lui a été M consenti par Mmo Macle .PALMARI, épouse 
de Monsieur BIANCHERI; pue irae .durée de 'trots, 'six 
ou netif années à compter du , premier janvier 1947. 

Oppositions s'il y •a lieu, en l'étride de Mo Settinio, 
notaire, dans les dix jours de la deuXiètne insertion. 

Monaco, le 24 juillet 194?. 
(Signé): A. Sierrime. 

Etude de -  Me LOUIS. ,kidGÈGLTA 
Docteur en ,Droit, Notaire 

2, boulevard des MoulMs, Monte-Carlo 

V _EN TE IDE FIEV US DE C41 el 1E1IC1 
(Deuxième Insert Ion) 

Suivant acte reçu par Mo Louis Aurégifa, notaire h 
Monaco, le 4 juillet 1047, M. Henrl-joseph-Jules CHENE, 
mattre-iniprimenr, demeurant à Monaco. 46, rue Gri-
maldi, a vendu à la Société « Amiré SAURET, Succes- 
seur de A. Chêne, itnprinteur 	Sreiété anonyme Moné- 
gasque dont le siège est a Monate, 46, rue Orirnaldi, 
le fonds de commerce d'Imprimerie, lithograplfle. typo-
graphie et reliure, situé à Monaco, 46, rue Grimaldi. 

dppositions, s'il y a lien, en l'Etude de Mo Auréglia, 
notaire, dans les dix jours de. la présente insertion. 

Monaco, le 24 juillet 1947. 
L. AUREGLIA. 

• F.tude de Me AUGUSTE SUMO 
Docteur en Droit, >Maire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

LARVOTTO IMMOBILIER 
(Société Anonyme Motièguspie) 

Siège social : 5, Descente 'de Lanotto - Wu-do-Cane 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

I. — Aux termes d'une debéraLion Mec a Monaco, 
au siège social •le 20 juillet 1946, les actionnaires do la 

AUREGLIA, 



Jeudi 24 Juillet 1947 
	

JdURNAL DE MONACO 
	

437 
^ 

Société Anonyme Man,égasquo dite Larvolito Immobilier, 
à cet effet spécialement convoqué» et réunis .en Assem-
blée Générale extraordinaires, ont décidé de Modifier les 
articles 2,, 10 et 22 des statuts de la façon suivante : 

Ano!) deux : 
. îa Société a pour objet dans la Principauté de Mo- 

« naco et, pour son compte, 
« L'acquisition, la vente, 	Construction, l'exploitation, 

« la prise à bail et la location de tons immeubles de quel- 
& que lunaire qu'ils soient. 

• Le placemen; hypothécaire, et la prise de participa- 
. tien dans toutcs,  affaires immobilières )›. 

• l'Assemblée Générale. 
• I;Assemblée a aussi la. faculté de désigner un ou 

« deux commissaires suppléants suivant le nombre de 
• commissaires en exercice, et qui ne peuvent agir qu'en 
« cas d'absence . ou d'empéchement de ceux-et. 

« Les Commissaires reçoivent une réin'iiitératien dont 
• l'importance est fixée per l'Assemblée Générale. 

Artiole vingt•deux ; 
« Modification des paragraphes trois et cinq. 

Paragraphe trois. 
« L'inventaire, le bilan, le compte des profits et pertes 

. et autres dociinents ayant servi à. leur confection sont 
« mis à la disposition du bu des commissaires aux 
• comptes deux amis avant. l'Assemblée Générale. 

Paragraphe Caen, 
. Quinze jours au Meins avant la réunion de l'Assene 

« blée Générale annuelle, , tout actionnaire peut prendre 
• siège social ou dans tout antre lieu indiqué - dans 
. lavis de convocation, communication et copie de la 
• liste ,des actionnaires, du bilan et du compte de profits 
• a pertes du ou des commissaires et généralement de 
« tous les documents qui d'après la loi, doivent être coin-
« muniqués à l'Àssemblée. A\ toute époque de l'année 
« tout actionnain -peut prendre Connaissance ou copie 
« au siège social par lui-Même ou par un mandataire, 
• des procès-verbaux de tolites les assemblées générales 
• qui ont été tenues -durant les trois dernières années 
« ainsi que tous les documents qui ont été soumis a 
« ces assemblées, 

Le proces-verbal de ladite Assemblée Générale.e.x-
traordinaire •alnsi que .les pièces constatant sa conSti-
tution ont été déposés avec - reconnaissance d'écriture 
et de signature •ifu rang des milintes du notaire Soussi-
gné, par acte . du 17 mars 1947, 

— Les- medificatinns - •des -  statuts ci-dessinS telles 
qu'elles ont été votées 'par ladite Assemblée Générale-ex-
traordinaire -  ont> été approuvés- par arrêté-  de. Son -Exc 
Monsieur. le •Mintstre-•d'Etat de, la Principauté.  de Mo-
naco en date de 10 juillet 1947. 

IV. — Une expédition du dépôt du procés-verbal de 
l'Assemblée Générale extraordinaire sus -énoncée eSt dé-
posée te jour au Glreffe du Tribtlnai de la Principauté 
de Monaco. 

Monaco, le 24 juillet 1947, 
(Signé) : A. Sierrime. 

Etude de Me /Umm Svirrimo 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue cle la Costa, Monte-Carlo 

r3LJIRCIE31A 
(Société Anonyme MonégniiCeiej 

Siège social : 38, Bd. -du Jardin Exotique 	Monaco 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

1. — Aux termes d'une délibération prise à Monaco au 
siège social le 19 juillet 1946, les Actionnaires do la 
Société Anonyme Monégasque ic Durehta » 	têt effet, 
spécialement convoqués et réunis en AsSemblée Générale 
extraordinaire ont. décidé de modifier les articles 2, 10 
et i2 des statuts de- la façon suivante : 

Artiole deux : 
« La Société a pour objet dans la Principauté da Mo-

« naco et pour son compte. 
« L'acquisition, la vente, la construction, l'exploitation, 

« la prise à bail et la location de tons,  immeubles de quel. 
« que nature qu'ils soient, 

« Le placeMent hypothécaire, et la prise de participa- 
• tien dans toutes affaires imMobilières 
• Artiole dix ; 
.u L'Assemblée Générale nomme un ou deux cm-trissai- 
« roi aux cemptes, dans leeconditionsprévties par la loi 
« numéro 408 du 20 janvier 1945, charges „d'une mission 
«,générale et permanente de surveillance, avec les pon-> 
« voirs les plus étendus d'investigatien, portant sur la 
« régularité des opérations et des •coniptes do la Société. 
« el. sur - l'observation des dispositions légales et statutai:-• 
« roi régissant son fonctionnement. 

« Les Commissaires désignés restent tri .forictidn poli- 
« dant trois exercices consébutits. Toutefois leurs préro- 
• gatives ne •prennent fin qu'à la date de l'Asseinblée qui 
« les remplace. Ils peuvent, en cas d'urgence, convoquer 

l'Assemblée Générale. 
« L'As-semblée a aussi la faculté de désigner '.1in ou 

« deux , commissaires suppléants suivant le- .nombre de 
• « commissaires en exereice,.et qui ne peuvent agir qu'en 
« eau d'absence ou d'empêchement do Ceux-el. 

« Les Commissaires reeoivent une rémunération dont 
• l'importanee est fixée par J'Assemblée Générale. 

Article viqedeux : 
. Modification des paragraphes: trots et, cinq. 

Paragraphe trois. 
« L'inventaire, le bilan, le compte dos profits et pertes 

« et autres documents ayant servi à leur confection sont 
« mis à la disposition du ou des commiSsaires aux 
• COETIpteS deux mots an moins avant l'Assemblée fié. 
« nérale. 

Paragraphe oing. 
« Quinze jours au nnoins avantlii rétiaion (le l'Assern 
bi te. Générale annuelle, tout,actiounaire petit prendre 
au siège soCi al ou dans !but autra lieu indigne. ,danS• 
l'avis de convocation, communication' •e.t copie 'Io le, 
lise des actionnaires, du bilan et dacoMpte (ie -'prdflts 
et pertes du du des eoinmissaires et pffintraleinent-de 
tous les documents qui d'après la lot, 'doivent être' 
muniqués à• l'Assemblée. A toute 

loi, 
	do- romoë 

tout, actionnaire Peaut prendre connaiSSftnee 'On >.cople 
>au siège social par lui-même ou par un, Mead:alaire., 
(les procés-verbaux de tclutes les ass.emblées- génetles 
qui ont été tenues durant les trois dernières om nées 

ftSi que lous les documents qui ont été « SOUMIS, à 
ces assemblées, 

Article dlx 
« L'Assemblée Générale nomme 1111 ou deux dommissai. 

« res aux comptes; clans les-  conditions prévues par la loi 
• numéro 408 du 20 >janVier 1945, chargés-  d'une mission 
« générale et permanente de surveillance, avec les pou- 
• voirs les plus étendus d'investigation, portant sur lu 
. régularité des opérations et _des comptes de la Société 
• et sur l'observetion d.es diSpositions légales et statutai- 
• res  régissant son fonctionnement. • 

« Les Cumnilssaires
d 	

-désigenés restent. en fonction'peri- 
. ant trois exercices consécutifs. Toutefois leurs . préro- 
. falives ne prennent fin qu'à la date de l'Assemblée qui 
« es remplace. Ils peuvent-, en cas (l'urgence, convoquer 
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Le procès-verbal de ladite Assembiéo Géaérale ex-
traor(linaire ainsi .,que les pièces constatant sa consti-
tution ont été déposés avec reconnaissance d'écriture 

- et de signature au rang des minutes- du notaire soussi-
gné, par. acte du 17 mars 1947. 

HI, — Los modifications des statuts ci-dessus telles 
qu'elles ont -  été votées par ladite Assemblée Générale ex-
traordinaire ont ôté approuvés par arrêté dé Son F.Xic. 
Monsieur .le Ministre d'Etat de la -Principauté de Mo-
naco en date du îO juillet 1947. 

IV. — Une expédition d'il dépôt dii procès-verbal de 
l'Assemblée Générale extraordinaire sus-énoncée est dé-
posée ce jour au Greffe du Tribunal de la Principanté 
de Monaco. 

Monaco, le 24 pilet 1947. 
(Signé) : A. SKI-Timo. 

leude Ce MO Atiousie, SEFTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la. Costa, Monte-Carie 

Li. A FLJ ESTE  
iSeietôt& Anonyme Monégasque) 

Siège social : Avenue Hector _Otto - Monaco 

MODIFIOATIONS AUX STATUTS 
••■•■■•••■•••• 

Aux termes d'une dàbération prise à Monaco au siège 
social le 22 juillet-  1946, les actionnaires de la Sociéle 
Anonyme, Monégasque « La Rupestre n , à cet effet spe-
clalement. convoqués et réunis en Assemblés Générale 
Extraordinaire, ont décidé de modifier les artieles deux, 
dix et vingt-deux des statuts de la façon suivante : 

Article deux 
« La. 'Société a pour objet clans la Principauté de Mo- 

« naco et- pour Son compte. 	- 

« L'acquisition, la vente, la construction, l'exploitation, 
« la prise à bail et la location de tous immeubles de quel-
« que naturo , qu'ils soient. 

« Le, placement bycaotlaécaire, et la prise de participa-
« tion dans toutes araires immobilières ». 

Article dix : 
« L'Assemblée Générale nomme un ou deuX corn/laissai-

« res aux cohiptes, ffitns les conditions,  prévue- -par la loi 
« numéro 408 ,du 2,0 ;envier 1945, chargés d'Une mission 
« générale et -permanente de surveillance, avec les pou- 
« voir» lu plus étendus d'investigation, p o r tan t sur la 
« régularité des,  Opérations et des comptes de la Société 
« et sur l'obSerVatiOn des dispositions légales et statutal 
« res régissant, son 'fonctionnement. 

« Les Commissaires,  désignée restent en fonction poil- 
« dant trois exercice,  consédutifs. Toutefois lettre riet31.0-  
« /glaives ne prennem fin qu'a Itt date cle I'Msemblee qui 
« lés remplaCe. 	ptuvent, en Cas d'urgence, convoquer 
« l'Assemblée Générale, 

« L'Assemblée a aussi la faculté de désigner un ou 

• 	

deux commissaires suppléants seyant le nombre de 
« 	commissaires en exercice, et qui ne peuvent agir qu'en. 

• 	

cas d'ale:mec ou d'empêchement de ceux cl 
« 	Les Commissaires reçoivent une rémtinération dont 

« 	l'Importance est fixée par l'Assernbiée Généretle. 

Article vIngt.deux 
« 	Modification des paragraphes trois et cinq.  

Paragraphe trois. 
- 

« L'Inventaire, le bilan le ebilapte-  de pries et poil s 
et autres deentiaerits aytint serVi à leurconfectron sorti. 

« mis â la disposition du 'On_ deS dornMiSsaires aux 
« comptes doux mois au -mOinS aVant l'Assemblée Ge- 
« trémie. 

Paragraphe Claq., . 	. 
« Quine jours au moins . aVatt .la réunion 'de 

• blée Générale annuelle, tous' et:entrave peut prendre 
« au siège social Oit dans tout-  autre lieu indiqué dans 
« l'avis de convocation, comniunicatIOn et copie do :a 
« liste des actionnaires, du bilan et dut compte de tees 
« et pertes du ou des cemmiSsaireS 'et généralement (le 
«.-tous les documents qui d'après /a loi, deivent être cola- 
, munielés 	l'Assemblée. A toute 'époque de l'année 
« tout ectionnaire peut prendre connaissance ou cou e 
« au siège social par lui-mélhe on par un mandataire, 
« des proceverbaux de toutes lés assemblées générales 
« qui mit été tenues (titrant les trois d.ernières années 
« ainsi que tous les -docuinents.  qui Ont été soumis à 
• ces assemblées, 

Le procès-verbal de Mité ASsemblee 'Générale ex-.  
traôrdinaire ainsi que les pièces constatant sa consti-' 

.tution ont été déposes avec reconnaissance d'édrittite 
et de signature au rang des minutes du notaire souSsi-
gué, par acte du 2 avril 1947. 

Les modifications des statuts ci-dessus telles qu'elles 
cua été votées ipar ladite Assemblée Générale extra-
ordinaire ont été approuvés par arrêté de Son, Exe. 
Monsieur le Ministre -  d'Etat de la Principauté de Mo-
naco en date du II juillet 1947. 

Une expédition du dépôt du procès-verbal de l'As-
semblée Générale extraordinaire sus-énoncée est dé-
posée ce jour au - Greffe du Tribunal de la PrEnCipaule 
de Monaco. 

Monaco, le 24 juillet 1447. 
(Sign4) : A. grerrimo. 

Etude de Mn ÀUOUSTE SErrimo 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, -Monte-Carlo 

COMORTIUM MÉDITERRARtEll DE PARFUMERIE 
(Société 0,nonynte Monégasque) . 

Siège social : 37, rue Plati 	Monaco - 

IVIOD1FICATIONS AUX STATUTS 

I. — ,1.uK termes d'une délibération prise à MOtiac) 
au siège social le 12 mars 1947, les actionnaires de 1.1 
Société Anonyme Monégasque dite u Oensortium Med. 
terrarieen de Parfumerie s fi cet effet spécialement 
convoqués et réunis en Assemblée Générale Extraord 
flaire ont décidé de modifier les articles 10 et, 22 des 
Statuts de la façon suivante : 

Artgcle dlx 
« L'Assemblée Générale nomme uni  OU d.1e1 COtruTii6• 
Sairûs aux comptes, dans les conditions prévue par la 

« lot numéro quatre cent 11911 du 20 jatIvier 1945, char- 
« gés d'une mission générale et perinanehte de sUrVell- 
« rance, avec les pou.Voirs les plus :etand'us d'investie. 
« Lion, ,portant ur la, régularité ,des opérations et de5 
« comptes de la société et sur' l'observation des disposi- 
« Gons légales et statutaires régissant son fonctionne- 
« ment. 
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• Les Commissaires déSigiléS restent en fonction pen- 
« dant trois eXerciees successifs. Toutefois, leurs pré- 
« regatives ne prennent fin qu'à la date de l'assemblée 

qui les remplace. Ils peuvent, en cas d'urgence, convo-
a quer l'assemblée générale 

« L'Assemblée a aussi la faculté de désigner un ou 
« deux Commissaires suppléants, suivant le noinbre de 
« Commissaires en exercice et qui ne penvent agir qu'en 
« cas d'absence Ou d'empêchernent, de ceux-ci. 

« 1.és Comrnissaires reçoivent une rémunération dont 
« l'importance est fixée par l'Assemblée Générale 

Article vingt-deux. 
Paragraphe trois : 
a L'inventaire, le bilan, 11c compte de profils et. pertes 
ec tous autres documents ayant, servi à leur confec-
tion, sont mis.à la- disposition clu ou <les Commissaires 
aux comptes deux mois au moins avant l'Assemblée 
Générale. 
Paragraphe cinq-: 

Quinze- jours au moins avant la réinion de l'assem-
blée générale annuelle, tout actionnaire peut prendre 
au siège social ou dans tout autre lieu indiqué dans 
l'avis de convocation, communicatlen et • copie de la 
liste des actionnaires, du- bilan et du flinpte de profits. 
et pertes, du rapport du Conseil -d'Administration, des 
rapports du ou des Commissaires et,. généralement, 
de tous les documents qui, d'après la toi, doivent être 
communiqués à l'Assemblée. A toute époque de l'an-
née tout actionnaire peut prendre connaissance ou 
copie an siège social, per lin-même ou par un man-
dalaire, des procès-verbaux de toutes les assemblées 
générales qui ont été tenues durant -tes trois dernières 
années ainsi (ine de,  tous 1,es documents qui ont été 
soumis' à ces Assemblées- 

---- Le procès-verbal de ladite Assemblée Générale ex-
traordinaire ainsi • que les pièces -consatant sa consti-
tution ont été déliosés..a.vec reconnaissance d'écriture 
et de signature au rang des -  Minutes de Me Settimo, 
notaire soussigné par acte du -19 mars 1947. 

— Les modificatiens des statuts, ci-dessus telles 
qu'elles ont été votées par ladite Assemblée, ont été 
approuvées.  par Arrête de Son Exc. Moi:sieur le Ministre 
d'Etat de la. Principauté de Monaco, en date du 10 juillet 
1947. 

t V. — Un extrait de l'acte de dépôt tir procèsverbal de 
l'Assemblée Générale. extraordinaire du 19 mars 1947 est 
déposé ce jour au Greffe du Tribunal de ln Principauté 
(le Monaco, 

NIonaco, le 24 juillet 1947. 

lande de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 	• 

.20, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

SOCIÉTÉ D'ÉTUDES glEtITIFIQUES, CHIMIQUES ET PHARMACEUTIQUES 
(S. E. C. P.) 

• (Société Anooyine Monégasque) 

Siège social : 13, Bd. 'Charles III - Monaco 

-- 

IVIODIP1OÀTiONS AUX STATUtS 

Aux termes d'une délibération prise à Monaco 'au 
siège social le .6 Mat 1941, tmes actionnaires de la Société 
AllonYme Monégasque 	$001été, d'ietukiets Selentilletess  
Chimiques et  Phflrmnooutiques n (S'. E. C. P.) à cet effet 
spécialement convoqua et réunis en Assemblée Gértà-
rale Extraordinaire, ont déltlé da modifier les articles 
I, 2, IO et 22 des statuts de la façon suivante : 

Artiole premier 
Paragraphe deux. 
Cette Société prend la dénomination de n Société d'E-

tudes 'et de Recherches Pharmadoutiques » en abrégé 
(S. E, 1%. P.). 

Article deux : 
« la Société a pour objet tant dans la Principauté de 

« Monaco qu'a PEtranger 	 , 	. 
a La recherche et I:étude do tous prodifits pharmaceu-
tiques, leur fabrication, conditionnement, importation 
et exportation!' 
a Et d'une façon générale tontes opérations commer-
ciales, industrielles, flnauières, pouvant se rattacher 
à l'objet ci-dessus. 
a Là création dans la Principauté de Monaco d'éta-
blissement industriel et commercial demeure subor-
donnée à l'obtention de la licence .régicrflientaire. 

Artiele dix u •  
a L'Assemblée. Générale nomMe Un on deux commis: 

• sairos aux comptes, dans les conditions prévues par la 
« loi numéro quatre cent huit. du 20 janvier 1945, char-

gés d'une mission générale et permanente.de 
[ance, avec les pouvoirs les pins étendus d'inVestite. 

« tion, portant sur la régalarité des opérations et 'des 
a comptes de la société et Sur l'observation des diSpOsi- 
« (ions légales et statutaires régissant son fonctionne- 
« Ment, 

« Les Commissaires désignés restent en fonction pen-
dant trois eXercices consécutifs. Toutefois leurs pré-
rogatives ne prennent. fin qu'a la date tic l'assemblée 
qui les remplace. lis peuvent., en cas d'in goiim, convo- 
quer l'asernbtée générale. 	• 
« L'Assemblée a aussi la faculté de désigner On ou 

a deux Commissaires suppléants, suivant le 'nombre do 
« Commissaires en exercice et qui ne peuVent agir. qu'en 
« cas d'absence ou d'ellipenement de ceux-ci.– 

« Les Commissaires reeo.vent une rémunération dont 
« l'importance est fixée par l'Asseniblée 'Générale, 

Article vingt-deux. 
Paragraphe trois : 	 • 
« L'inventaire. le bilan, le compte de profits et pertes 

« et tous autres documents ayant servi à lotir confee-
a mon, sont mis à la disposition du on des Commissaires 
• aux comptes deUX MOIS an mains avant l'Assemblée 
« Générale. 

Paragraphe cinq 
« QUinze JOUIS au moins avant la réunion de l'assoie- 

« blée générale annnelle, tout actionnaire. petit prendre 
• au siège social ou dans tout autre lieu indiqué dans 
« l'avis de convocation, communication et copie de la. 
« liste des actionnaires, du bilan et. du compte de profits 

et pertes, du rapport. du Conseil d'Administration, des 
« rapports du ou des Commissaires et, généralement, 
«'de tous les documents qui, d'après la !ai, doivent être 
• communiqués à l'Assemblée, A Leine époque de, Pan- 
« née, tout actionnaire peut prendre Connaissance ou 
«'copie au siège social, par lui-môme on par Un Mari-
0 - dataire, des Procdb-verbaux de toutes les assemblées 
« générales qui ont été tenues durant lés trois dernières 
« années, ainsi que de tous les documents qui ont été 
« soumis à ces .assemblées. • . 	- 

Le procès-verbal de ladite Assemblée Générale ex-
traordinaire. ainsi que les flièCOS conStatant, sa consti-
ailloli ont été déposés avec recOnnaiSsande d'écriture 
et tic Signature au rang des Minutes .du notaire sousSi-
gné,•par acte du 13 Mai 1947. 

Les modifications dés slittuts et-desSus telleS qu'elles 
ont. été volées par ladite AsSeMblée Générale extra. 
ordinaire ont été approuvés par arrêté de Son FM. 
Monsieur le Ministre d'Initt de la Principauté de Mo-
naco en date du 10 Juillet 1947. 

.Une expédition du dépôt ,du procès-verbal de l'As-
setriblée Générale extraordilialre sus énoncée .est de.;, 
pesée ce »tir au Greffe du . Tribunal de le. Prinelpauté 
de Monaco. 	. 

Monaco, le 24 juillet 1947. 

(Signé) A. SETTINIO. 

(Sigrid) A. Sn•yrime. 
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BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

       

         

         

       

Titres frappés d'aPPosition (suite), 

   

        

Exploit de M• Joaii-J. Marquet, huissier à Monaco, eii date 
du 24 octobre 1946. Une:Milon de in Société des Bains de Mat 

• et du Cercle des Etraligerà. à Monaco, Coupenn n°  105, portant 
le (minera 35.196 et Deux Cinquilèmes d'Actinns do la Sociêtedes 
Bains de Mer et du Cercle des EirMag,ers à Monaco, Coupon 
te 106, portant les 'miniums 439,001 et 439.002. 

Exploit de M. F. Pissarello, huissier, à Monaco, en date du 
8 novembre 1946. U1I0 Action de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Ellarigérs à Monaco, portant le numéro 
19.393, jouissance ex-dividende 106, ex-inieréts 101, 

Exploit (le M. Jean-J. Marquel, huissier à Monaco, on date 
du 5 décembre 1946. Cent soixante-quinze ,'.:inquièmes d'Actions 

; do la Société Anonyme des Bains de Mer •et du Cercle des Etran-
gers à Monaco, portant les numéros 2.013, 3.388, 19.392, 10.966, 
23.515, 24.241 à 24.245, 25.635, 28.198 à Z.200, 29,033, 29,515 

:à 29.518, 31.422, 36.106, 36..249, 36.649, 49,932, 45;610, 0,091, 
51,181, 51.183. 51.300, 82.893, 85,408, Mea, 301. 014, 301.259, 
305.147, 305.480, 309.914, 311.519, 317.108, 325.135, 340.918, 

• 345.629, 346.505, 346,606, 341.916, 349.163, 358.691 à 368.699, 
358.101 à 358.106,- 359.566, 369,561, 369.136 à 369.151, 361.761, 
314.388, 385.964, 386.314, 38'1.903, 387.904, 390:365, .391,140, 
391.910, 391.409 à 394.413, 402.200, 402.261,419.1124 à419.540, 
421,463, 422.065, 428.438, 430.122, 430.123, 430.633, 432.992, 
434.125 à 434.134, 431.834, 410.661, 413.155, 445.660, 461.601 à 
451.610, 455.324 à 456.321; 456.484, 451.153 à 451,155, 468.440, 
460.126. 460.953, 461.069, 462.123, 464.494, 466.118, 466.119, 
466.396, 466,391, 495.112 h 496.144, 495,889, 500.205, 500,829, 
502,619 à 502.681, 507.038 à 507.041, 509.525 à 509.627, 511.688, 
513.161 à 513.165 

  

          

  

Titres frappés d'apposition. 

     

          

          

 

Exploit do M° Jean-J. Marquet, huissier h Monaéo, en date du 
4 mars 1046. Coupera ne 105 nés Actions de a Société Anotynie 
dis Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Ilinnaco, portant 
kas ruirnéres 0 -11A64, 029.894, 0:82.192, 064.893.. 

Exploit de M.  Jean-J. Marquet, huissier 11, Miiiinco, eu (làte 
du 11 avril 1946. Cinq -Actions de la Société Aro- y nie dul.t:ins 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, le;, tant les numé-
ros 4.244 -, 12.696, 12.954, 31.024, 31.649. -  

Exploit de M°  Pissarello, huissier à Monaco, en 1 ate du 16 :•vril 
1946. Dix Chiquième.,s d'Actions de la Société A (b.nyine des ILins, 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numé-
ros 39'7.001 à 391.010 et d'une Actien (le la mémo Société, portant 
le numéro 62.215'. 

Exploit de, M. Jean-J. Marquet, huissier à Moinico, en date 
(h: 6- mal 1946. Dix Obligations de 10 Ivres sterling de là S•ociété - : 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle dos Etrangers à Monaco 
5 1,„ portant les numéros 5.593 à 5.602. 	- 

Exploit le M.  Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
26 juin 1946. Une Action de la Société Anonyme des Bains de • 
àlor et du Cercle dès E1rangers à Monaco, portant le numéro 22.100. 

Expfoit •de M Jean-.I. Marquet, huissier à Mame°, en date 
(In 9 juillet 1946. Trois Actions de la Société Anonyme (los Bains 
dc Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numé-
ros 18.110, 31.811, 41.218. 

Exploit de Me Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 9 juillet 1946. fin Cinquiéme. d'Action de la Société Anonyme 
(4s Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, priant 
le numéro 66.912. 	- 

Expleit de M° Jean-J. Niarquet, huissier à Monaco, en daté 
dit 9 juillet 1916.. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Soc,iéte Ano-
n v.me des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
p4tant les numéros 432.395 à 432.309. 

Exploit de M' F. Pissarello, huissier à Monaco, en date (11.1 
3E. juillet 1946. Sept Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
den Ilaitas de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco priant 
les numéros 44.911, 44.912, 51.042,51 .043, 385.411, 385,411,481, 

Exploit do M.  P. Pissarello, huissier à Monaco, en daLe du 
août 1946, Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 

de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numé- 
ms 23.369, 63.821. 

Exploit. (le M' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 4 septembre 1916. Deux Actions de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco. C:0011011 104 
portant les numéros 23.469 25.848, et de 'trois Cinquiémes 
d'Actions de la même Soriélé portant les - numéros 431.690, 131,691 
4U.692. 

Exploit de M.  Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
O septembre10.16;Tren te-deux Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et dit Cercle des Etrangers à .Monaco, 
portant les numéros 8.089, 8.6141 8.862, 14,013, - 14.014, 21.281, 
30.440, 35.423, 35.901; 42.144, 43.084, 43,843, 312.025, 312,626, 
312.6,36, 312.168, 312.679, 4312.888, •312.889, 313.381, 314.459, 
314.160, 331.210, 333.211. 344;454, 346.416, 348.901, 312,126, 
31.297, 378.199, 430,224, 430,225, 

Exploit (le M.  Jean-J, Marquet, huisSier à Monaco, en date du 
9 septembre 1946. Cinq Cinquièmes d'Actions de• la Société Ano-
n)'me 'des Bains de Mer et du Cercle des -  EtrafigerS It Monaco, 
portant les numéros 806.964, 344,123, 401.369, 401.310, 401.311. - 

Exploit de M" - Jean-J,-  Marquet, huissier à Monaco, es date 
dit 	()Cidre 1946. Cinq -  Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Dahu de Mer et du Cercle des Etrangeis à Monaco,. 
portant leg numéros 428;158 à '428.162. 

Exploit de M.  Jean-J. Mari-falot, huissier à Monaco,. el date 
dit 16 octobre 1946: Dix-huit Cinquièmes (l'Actions, Coupons 
n" 4011 d'Intérét à: échéance du 1" novembre 1942, de: la •Société' 

: AnotayMe des Babas de Mer et - du Corda des - Etrangers à Menne°, 
portent les.  numéros 40.989, 51,618; '51,646, 311,148, 311.149, 

'324.484, 340.455, -358.936 à 358.941, 311,803, 389.919, 461.139,-  
461.140. 

    

   

Exploit de M°  Jean-J , Marquet, huissier Monaco, en date dit 
- 1 décembre 194G. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle dos Etrangers à Monaco, portant les numéros 
21,822, 45.301. 	 , 

: 	Exploit de M.  Jean-J. Martinet, huissier à Monaco, en data 
du 11 décembre 1916. Une:  Obligation 5 	1035 de L 10 de là 
Société Anonyme des Bains de -  Mer et du Cercle des Etrangers a 

- MonaeO, portant le nuniero 41.659. 	• 
Exploit de M. P. Pissarello, huisSier à Monaco, en date du 

18 décembre 1046. Soixemle-quittze .Cinquièmes d'Actions de la 
Société Anonyme des Bains de :Mer et du Cercle des Mangers 

' à Monaco, portant les numéros 14.318, 14.919, 14.920, 15,321, 
16.011, 26.834, 36,844, 37.583, 41.966, 46.81 0, 61.460, 64.1160 à 
64.511, 61.132, 64.148à 64,700, 82.812,311.043, 329.131, 401,406 
à 401.401, 422.430,464.143, 411.991 à 412.911, 412.018, 412,019, 
502.934, 506.111 à 506.115, 511,241. 

Exploit de M.  Jean-J. Marquet, huissier à Mouse°, en date du 
28 décembre 1946. Deux 'Actions de la Soelélé Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
44.200, 50.126 et Trois Cinquièmes d'Aellonsde la mihne Soc:été 
portant les numéros 462.606. à 452.508. 

Exploit 'de M. Jean-J. Marquel, huissier à, Monaco, en date du 
28 décembre 1946, Deux. Cinquièmes d'Actions do la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle, dos Etrangers à Monaco, 
primat es numéros 42.107, 46.196. 

Exploit de M' Jean-J. Marquet, huissier Monaco, en date du 
28 décembre 1946. Dix-Cinquièmes d'Actions de la Société Ano-
nyme des Bains de Mer et tiu Cercle des Elrangers à Monaco 
portant les numéros 452513 à 452.622. 

Exploit de M.  Jean-J. - Mentie, (luissier MOnaco, en date du 
28 decembre 1946. Cinq CinqUièmes d'Mtions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et -du Cercle des Elranget's k Monaco, 
portént les numéros 462.523 à 462,521. 	• • 	.• 

Exploit de M.  Jean -J, Marquet, huissier à Monne°, en date du 
6 février 1947. Neuf Actions :de la Société Anonyme deS bnintiie 
Mer et du Cercle 'des Elrangers'à Menne°, portant los nintiérds 
5.662, 6.874, 14.682, 24.590. 32.091, 40.316, 42.851, 49,883 
61.182, coupon ri°  106 attaché. 

Exploit de M,  Jean-J. - Marquet, huissier à Monaco, eh date . du 
. 	. 

6 févror1641, Une'Obligatitin Ill- . 1935, de 10: livrés sterling de 
là SeciétéAnonyme' des' BainS de Mer et du Cercle des lamines 

Monaco. portant le numéro 11.154. 
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Titres frappés d'opposition 	(suite). 

Exploit de, Mi Jean-3. Marquet, liniSsier à Monaco, en date 
du 11 février 4947, Doive. Cinquiémes d'Actions do la Société 

! Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Nionaco, 
i  portant les numéros 30fi.901, 312.769. 

Exploit do Mi Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, on date du 
15 février 1947. Cinq anquièmes d'Actions de la Société Ano-

! nyme des Bains de Mor et du Cincle des Etrangers à Monaeo, 
portant les numéros 354.189, 351408, 331.400, 413.203, 413.204,  

Exploit de Mi Jean-J. Marque, huissier à Monaco, en date du 
26 février 1941. Un Ciniinième d'Action de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercla des Etrangers à Monaco, portant 
le numéro 42.74o et Un Dixième ,d'Obligation 5 ni., 1935 de la 
mémo Société "portant le 	numéro, 5.444, 	Série 	II., jouissance 
I.' mai 1944. 

Exploit 	do Mi 	Pissarello, 	huissiet à Monaco, 	en date du 
: 26 février 1941. Deux Actions de 1... Société Anonyme des Bains 

de Mer et du Cercle des litmngers à %Immo, portant les numéros 
21.463, 42.387 et, do Trois Cinqinemes 'd'Actions de la lierne 
Société portant les numéros 431.745, 431,148, 431,749. 

Exploit 	de M• 	Pissayello, huissier à 	MOnaco, en 	date 	du 
12 mai 1941. Trois Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 336.562 à 336.564. 

Mainlevées d'oppoilitione  

Exploit de Mi Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
13 février 1941, Deux Cinquièmes d'Actions de la Société Ano-
nyme des Bains "de Mer et du Cercle des Etrangers h Monaco, 
portant les numéros 35.501, 312,679.  

Du 1 Juin 1941. Quel.° Actions de la Société Anonyme dos 
Bains de Mer et dû Cercle des Etrangers à Monaco, portant les 
numéros 5.2'15, 16,560, 22.159 et 51.088. 

Exploit de Mi Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
19 juin 1947. Trois Actions do la Société Anonyme des Bains de 

' Nier et du Cercle des %angors à Monaco, portant les numéros 
55.628, 55.315 et 355.563.. 

Titres frappés de déchéance. 

•,. 
Du 15 janvier 1941, Vingt-Deux Actions de la Société Anonyme 

des Bains do Mer et du Cercle dos Etrangers à Monnco, portant 
les numéros 1.901,14.249, 21.3511  21.359, 42.569 à 42.511, 54.141, 

' 59.510, 	59.511, 	62.201 à 62,214, 62.461 à 62.410, et de Treize 
• Cinquièmes d'Actions do la mémo Société, portant les numéros 
: 431.694 à 431.706. 	. 	. 

Du 24 février 1941, Sent Clfiq'tilèmes d'Actions de la Société 
! Anonyme des Bains do Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
: portant les numéros 481, 44.911, 44.912, 81.042, 51.043, 385.417, 

385.418. 	 . 
, 	Du 21 mars 1941. Mil  Cinquièmes d'Actions de la Société 

Anonyme des Bains de. Mer d du Cercle des.Arangers à Monaco, 
, portant les numéros 18.40, 303,010, 303,408, 303.426, 350.904. 
; 	Du 8 mai 1941. Deux Actions do la Société Anonyme des Bains 
: de. Mer et du Cercle des EhingerS A Monaco, portant les numéros 
■ 23.460 et. 25.548, et do Trois Cinquièmes d'Actions de la mémo 
! Société, portant les numéros 431.690 à 431.692. 

EtUde de Mo AUGUSIS SErrimo 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

COMPAGNIE DES AUTOBUS DE MONACO 
(Société Anonyme Monégasque) 

Siège social : à Menne°, 20; rue Emile-de..Leth. 

MODIFMATiONS AUX STATUTS 

I. — Aux termes d'une délibération prise à Monaco 
au siège social, le 29. Juin 1946, les actiennaires de la 
Société Anonyme Mônégasque dite « 00mpagnii des 
Autobus de Monaco » a cet effet spécialement convoqrés 
et réunis en Assemblée Générale Extraordinaire ont 
décidé de modifier l'article !Tels des statuts de la façor 
Suivante: 

Article trois 
« La société prend la dénomination dc « Compagnie 

Monégasque de Transports ». 
— Le procès-verbal de ladite Assemblée Générak 

extraordinaire, ainsi quo les pièces constatant sa cons. 
titutioni ont été déposés avec reconnaissance d'écriture 
et, de signature au rang des minutes de Mo Settimo, 
notaire soussigné par acte du 3 juillet 1946. 

— Les modific•ations des statuts ekiessus telles 
qu'elles ont. été votées par ladite Assemblée ont été 
approuvées par Arrèté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre: d'Etat de la Principauté de Monaco, en date 
du 10 juillet 1947. 

IV. — Un «trait de Pacte de dépôt du procès-verbal 
do l'Assemblée Générale extraordinaire du 3 juillet 1947 
est déposé ce jour au Greffe du Tribunal de la Princi-
pauté de Monaco. 

Monaco, le 24 Juillet 1947. 
iSigné) : A. S'errai° 

Etude de Me AIMUSTF: Strrimo 
Docteur en droit, notaire 

26. avenue de la Costa, 1VIonte-Carlo 

800IETE EH HOM COLLE01111  
Extrait publié en conformité des articles 49 et , 

suivants -du Code de Commerce 

Suivant acte reçu par 11P• Auguste Settimo, notaire à 
Monaco, soussigné le 21 juillet 1497, Monsieur Marcel-
Louis-Eugène G hOUABD, industriel, demeurant à Mon-
te-Carlo, 13, boulevard des Moulins, -Monsieur Pascal 
GAYAL. directeur d'Agence, •demeurant, à Monte-Carlo. 
49, boulevard des. Moulins, Monsieur Théodore-Vindent 
prouNT, agent d'affaires, demeurant à. Nice, 83 bis, 
rue Maréchal Joffre et Monsieur jean NOTAIII, archl 
tecte, demeurant à Monaco, 4, rue des Berriparts, (int 
formé entre eux une société on nom collectif ayant 
pour objet : 

L'achat et l'exploitation de tous fonds de commerce 
d'hôtel, , bar kt restaurant situés sur le ttrritoire• de ha 
Prindipatité de Moneeo avec éventuellement les litlineu-
bles où ils sont exploités' , 

'Et t011tea les, opérations pouvant s'y rattaCher  dirôc- 
temeût du indirecterrient, 

. Le siège de la société est à Monte-Carlo, 29, bouievarft • des Moulbs, 
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La raison et la signature sociales sont it GIROUAFID 
et Oie n, 

La durée de la société .est. de quatre-vingt-dix-neuf 
années k compter du 21 juillet 1047. 

Les -  affaires de la ,Société sont gérées nt administrées 
par Monsieur GIROUAIW seul avec /es pouvoirs les 
plus étendus à cet effet. En conséquence,. il auraSeul 
la signature sOciale,do'nt il ne lui sera toutefeis• permis 
de faire usage .gite pour les affaires de la „société. 

Un extrait dudit acte de .spciété a été dépOSe ce jour 
au Greffe du Tribunal - Civil de Première Instance de 
Monaco pour y etre transcrit et affiché conformément 
à la loi. 

Monaco, le 24 juillet 1947. 
(Signé) : A. Sierrimo. 

Le Gérant : Charles NIAR1"1N1 

AGENCE NIONASTÉROLO 
MONACO 

3, nue egirolirte 	vrenéPh. 022 *43  

Vantes .• Aohati 	Looation* 

GÉRANCE D'IllANIEUSLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transmettons Immobilière* el Ooninseraieles 

SEIIIMIEBIE-FEHONNERIE 

François MUSSO 
8, Boulevard du Midi 	BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins 	MONTE.CARLO 

= 	'X' élétshort es 21.2 75 
	

M.I.•■•■••••.• 

asoarearMasaaleriematimagisaliradeitimmaelsag ild» 

BANCO DI ROMA (FRANCE) 
Agence de MIONTE.CARLO 

27, Avenue de le Oolite (Park.Pelleee) 

Correspondant du BANCO Dl ROMA, ITALIE 

LE MUSÉE OCERIIOGRAPHIIQUE 

Au rez-de-chaussée : Au centre le salon d'hon-

neur avec la statue du Prince Albert P. — A droite 

la grande Salle de Conférences avec la collection 

de tableaux des Campagnes du Prince. 	gauche 

la grande Salle d'Océanographie zoologique, ani-

maux recueillis par le Prince (jusqu'à plus de 6 kilo-

mètres de profondeur.) Poissons lumineux, aveu-

gles. Squelettes de grandes baleines, cachalots, re-

quins. Phoques, ours blancs etc... Collections di-

verses. 

Au ler étage : Salle centrale : Reconstitution du 

laboratoire (I .tyacht (= I-lirondelle II» ; Baleinière 

du Prince peur la chasse aux cétacés ; scènes de 

péches et cLasses marines. A droite : la Salle 

d'Océanographie appliquée aux arts et industries ; 

Elephant et lions de mer, Kayak groenlandais, pin-

gouins du Mc Sud. -- A gauche, la Salle d'Océa. 

nographic pLysique et chimique ; filets pour l'ex- 

ploration scientifique des abîmes. 

Au sous-sol : AQUARIUM. Animaux marins 

de la Méditerranée (Poissons et Invertébrés), - pay-

sages sous-marins vivants, etc... 

Imprimerie Nationale de Monaco. — 1947. 
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